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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce douzième (12e) jour du mois de juin :



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour.  



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du douze (12) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), continuation du dossier R-3398-98.  



Je demanderais aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement.  Merci. 



Me STÉPHANE GAUDETTE :



Bonjour, Madame la Présidente, je suis Stéphane Gaudette de chez Robert Mainville et Associés pour le Grand Conseil des Cris.  



Hier, suite à la demande de maître Théroux, monsieur McCulloug nous a imprimé une copie du Megawatt Daily et j'aimerais en déposer trente (30) copies à la Régie.  C'est sous la cote, je pense, GCCQ-06.



PRIVE 
PIECE GCCQ-06 :
Copie de presse du MegaWatt Dailyte  \f P  \l 9 "PIECE GCCQ-06 \:
Copie de presse du MegaWatt Daily".



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, Maître.



Me JEAN MOREL :



Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs.  Comme vous pouvez le constater, Hydro-Québec a des documents à déposer ce matin.  Je peux déposer les deux premiers sans problèmes, quant aux autres, il semble qu'on est un petit peu en retard dans le déballement.  



Je déposerais donc en premier lieu la pièce HQ-18, document 7, qui est l'extrait du Energy Informer auquel j'ai référé lors de mon contre-interrogatoire du témoin expert, monsieur McCullough, hier après-midi.

PRIVE 



PIECE HQ-18, doc. 7 :
Extrait du Energy Informer


PIECE HQ-18, doc. 7 \:
Extrait du Energy Informer"
.



Et comme pièce cotée HQ-18, document 8, il s'agit d'extraits des débats de la Commission de l'Économie et du Travail auxquels également j'ai fait référence dans mon contre-interrogatoire hier, plus spécifiquement les commentaires de clôture qui ont été faits à cette Commission parlementaire par Monsieur le ministre Chevrette.

PRIVE 



PIECE HQ-18, doc. 8 :
Extraits des débats de la Commission de l'Économie et du Travail


PIECE HQ-18, doc. 8 \:
Extraits des débats de la Commission de l'Économie et du Travail"
.



Ce que nous sommes présentement, comme j'indiquais, à déballer et que malheureusement nous ne serons en position de déposer et de distribuer aux intervenants qu'un peu plus tard ce matin, ce sont les copies des études du témoin expert, le professeur Yves Rabeau, qui avaient été demandées par le procureur de la James Maclaren Inc., également copies des études sur les externalités qui avaient été demandées par le procureur du Grand Conseil des Cris du Québec, copies de ces études qu'elle avait identifiées sur la liste que nous lui avions fournie et qu'elle a confirmé ne pas déjà avoir.  Alors, c'est tout, Madame la Présidente, comme questions préliminaires pour l'instant.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que l'élément de réflexion relativement à l'ACEF, est-ce que de ce côté-là, ça avance, parce que la Régie a bien entendu rendu son ordonnance en fonction des éléments de réflexion, c'est-à-dire qu'on comptait que sur ces éléments-là, il était pour y avoir une certaine divulgation d'information et de documents.  Est-ce que de ce côté-là, parce que l'ACEF vient tout de suite mercredi prochain?



Me JEAN MOREL :



Vous référez, si je ne m'abuse, aux calculs des besoins du chauffage à plus et moins dix pour cent (10 %), c'est bien ça, que nous avions identifiés, auxquels nous avions déjà réservé une cote HQ-18, document 5, parce que, effectivement, nous avions bien l'intention de la déposer cette pièce.  Nous serions à la compléter et elle sera déposée, comme je l'ai indiqué, tous les efforts seront faits pour que ça puisse être distribué aux intervenants lundi ou dès mardi matin, mais lundi à l'ACEF.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que, à ce moment-là, c'est dans les pages sténographiques à la page 41 du volume 2.  Alors, j'espère que ça va pouvoir être transmis directement peut-être à l'ACEF, parce qu'ils ne sont pas présents.  Je remarque qu'ils ne sont pas présents.  



Ah, il y a quelqu'un, excusez-moi.  Je croyais que vous n'étiez pas présents, c'est pour ça que je me préoccupe davantage parce que les autres qui sont ici présents bien peuvent aller peut-être vous poser les questions pour savoir quand ils vont avoir tout ce qui est nécessaire et ce qu'ils ont demandé.  Alors, je comprends que, à ce moment-là, ça va être transmis au plus tard lundi pour que...



Me JEAN MOREL :



Nous le ferons, oui, par télécopieur.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, Charles O'Brien pour la RNCREQ.  J'aimerais tout d'abord déposer comme pièce RNCREQ-17, un document sur la confidentialité qui a été déposé avec le Département d'énergie aux États-Unis et auquel monsieur Bradford va faire référence dans son témoignage aujourd'hui.

PRIVE 



PIECE RENREQ-17 :
Document sur la confidentialité déposé par le Département d'énergie aux États-Unis


PIECE RENREQ-17 \:
Document sur la confidentialité déposé par le Département d'énergie aux États-Unis"
.



Il y en a quinze (15) copies pour la Régie, puis encore seize (16) pour les intervenants.  J'aimerais aussi présenter nos témoins, à la gauche, monsieur Philippe Bourque, au centre, monsieur Philip Raphals et à la droite, monsieur Peter Bradford, et on peut peut-être les assermenter maintenant.


-------------------------------



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce douzième (12e) jour du mois de juin, ONT COMPARU :

PRIVE 



PETER A. BRADFORD


PETER A. BRADFORD"
, Consultant and Teacher in Regulatory Law and Policy, P.O. Box 497, Peru, Vermont, U.S.A. ;

PRIVE 



PHILIP RAPHALS


PHILIP RAPHALS"
, Directeur adjoint, Centre Hélios, 4606 de l'Esplanade, Montréal, H2T 2Y5, Province de Québec ;

PRIVE 



PHILIPPE BOURKE


PHILIPPE BOURKE"
, Directeur général, RNCREQ, 5605 Goyer, Trois-Rivières-Ouest, G8Y 7A6, Province de Québec ;



LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent ce qui suit :



PRIVE 
INTERROGATOIRE PAR Me CHARLES O'BRIENte  \l 2 "INTERROGATOIRE PAR Me CHARLES O'BRIEN"


PROCUREUR DE LA RNCREQ :

1
Q.
Monsieur Bourke, le mémoire qui a été coté RNCREQ-6, est-ce que ça a été préparé à votre demande?



M. PHILIPPE BOURKE :


R.
Oui.

2
Q.
Est-ce que ça a été adopté par la RNCREQ?


R.
Oui, ça a été adopté.

3
Q.
Est-ce que c'est la position de la RECREQ devant la



Régie aujourd'hui?


R.
Oui.

4
Q.
Est-ce qu'il y a des changements à apporter à ce document?


R.
Non.

5
Q.
Mr. Bradford, you prepared a report dated May first (1st), nineteen ninety-eight (1998), it was prepared under your supervision and control?



M. PETER A. BRADFORD:


A.
Yes.

6
Q.
And it is filed as Annex 2 to the mémoire of the RNCREQ?


A.
Yes.

7
Q.
Does it represent your testimony at this hearing?


A.
Yes, it does.

8
Q.
Are there any changes you would like to make to that document?


A.
There is one editing error on page 9, in the third line, under the subhead.  The word "the" should be deleted.

9
Q.
Monsieur Raphals, le rapport qui se trouve à l'Annexe 2 du mémoire de la RNCREQ, ça a été préparé par vous le cinq (5) mai quatre-vingt-dix-huit (98)?



M. PHILIP RAPHALS :


R.
Oui.

10
Q.
Est-ce que vous l'adoptez comme la vôtre?


R.
Oui.

11
Q.
Est-ce que c'est votre témoignage devant la Régie aujourd'hui?


R.
Oui.

12
Q.
Avez-vous des changements à apporter à ce document?


R.
J'ai quelques petites corrections à faire, à la page 9, la première ligne devrait se lire "le prix de fourniture" au lieu de "tarif" s'appliquant au Distributeur.



Ensuite, à la page 11, la onzième ligne, c'est-à-dire la troisième ligne du deuxième paragraphe complet, j'aimerais changer le mot "conséquentes" pour le mot "justes".



Troisièmement à la page 17, ligne 2, il manque un "ne" après le mot "quand" au début de la ligne.  Et à la page, la dernière, à la page 20, la première ligne, j'aimerais remplacer le mot "a" avec les deux mots "semble avoir".



De plus, je vous signale qu'il y a une nuance que j'aimerais apporter, un élément de mon rapport, mais je le ferai lors de ma présentation.

13
Q.
Merci.  Monsieur Bourke, c'est quoi votre poste au sein de la RNCREQ?



M. PHILIPPE BOURQUE :


R.
Directeur général.

14
Q.
Et pourriez-vous brièvement nous décrire le rôle de la RNCREQ, ainsi que sa représentativité?


R.
Le mandat du Regroupement national des Conseil régionaux de l'Environnement, c'est d'être le porte-parole d'une vision commune des régions, c'est-à-dire des Conseils régionaux de l'Environnement, et aussi de faire la promotion du développement durable à l'échelle du Québec.  



Les Conseils régionaux de l'Environnement qui sont ses membres ont quant à eux le mandat de promouvoir le développement d'une vision régionale du développement durable et aussi de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux qui sont préoccupés par les considérations environnementales et le développement durable.



Parmi les membres de l'ensemble des Conseils régionaux, les seize (16) Conseils régionaux de l'Environnement, on retrouve deux cent trente (230) organismes environnementaux, tout près de cent soixante-dix (170) gouvernements locaux.  Ça inclut par exemple des municipalités et des MRC.



On trouve aussi cinquante (50) organismes parapublics comme des régies régionales de santé et services



sociaux, des régies intermunicipales de gestion des déchets, et enfin aussi environ deux cent cinquante (250) corporations privées et membres individuels, par exemple commerces, entreprises, syndicats, organismes non environnementaux et aussi des individus.

15
Q.
Quels sont les motifs qui incitent le RNCREQ à participer aux présentes audiences?


R.
Comme je l'ai mentionné tout à l'heure, le mandat ou le rôle principal du Regroupement national est de faire la promotion du développement durable, c'est-à-dire de s'assurer que, lorsque des décisions sont prises, elles se font sur des considérations simultanées et à un même niveau des préoccupations environnementales, sociales et économiques.



Donc, tout comme l'a recommandé la table de consultation du débat public sur l'énergie, et comme c'est clairement aussi inscrit dans la politique énergétique du Québec et aussi conséquemment dans la loi de la Régie de l'Énergie, le RNCREQ considère que les principes du développement durable doivent nécessairement guider les choix des Québécoises et des Québécois en matière énergétique.



Donc, le Regroupement national des Conseil régionaux de l'Environnement est donc ici pour assurer le respect de ces principes, notamment par la promotion



d'un mode de réglementation de l'électricité permettant la réalisation du plein potentiel d'efficacité énergétique.

16
Q.
Et pourriez-vous résumer les recommandations que fait la RNCREQ à la Régie?


R.
En fait, tel que c'est clairement expliqué dans notre mémoire, parce que la proposition d'Hydro-Québec créerait de forts incitatifs à l'augmentation de ses ventes et, par conséquent, à défavoriser l'efficacité énergétique, elle ne s'inscrit aucunement dans une perspective de développement durable.



En plus, en soustrayant au contrôle de la Régie ses activités de production, la proposition va encore une fois à l'encontre des principes du développement durable en empêchant d'évaluer la pertinence et la justification des nouveaux projets et de comparer les considérations économiques, sociales et environnementales entre les différentes filières, incluant l'efficacité énergétique, et entre les différents projets.



Ainsi, le Regroupement national des Conseils régionaux de l'Environnement du Québec demande à la Régie de recommander au gouvernement le rejet de la proposition d'Hydro-Québec, de réglementer les tarifs d'électricité sur la base des coûts de service et enfin de prévoir la mise en place éventuelle d'un



régime de réglementation incitative basée sur l'approche de plafonnement des revenus.

17
Q.
Merci, Monsieur Bourke.  Mr. Bradford, could you please summarize your background in regulating electric utilities?



M. PETER A. BRADFORD:


A.
I have chaired the regulatory commissions of two states in the U.S., Maine and New York, ending in New York in nineteen ninety-five (1995), and also was appointed to the U.S. Nuclear Regulatory Commission from nineteen seventy-seven (1977) to nineteen eighty-two (1982).  



In nineteen eighty-seven (1987), I was President of the National Association of Regulatory Utility Commissioners, an organization of U.S. regulators in which many Canadian and other regulators often are also participants.



I, in recent years, have testified on restructuring in the U.S. in six or seven states now and I am currently teaching a course on the law of utility restructuring at the Vermont Law School.  I have advised on economic regulation and nuclear safety issues in Eastern Europe, in some of the countries of the former Soviet Union and in some countries in South Asia.

18
Q.
Does this background include the regulation of government-owned systems?


A.
Yes, it does.  The main public utilities commissions had rate-setting jurisdictions over all of the coops and municipalities in the state of Maine, as well as the investor-owned systems.  The New York Commission did not regulate and does not regulate the Power Authority of the State of New York, but we worked closely with them on many matters including the development of the New York State Energy Plan.

19
Q.
Could you discuss the key differences between government ownership and investor ownership, with regard to protecting customers from risk?


A.
Yes, from a regulatory standpoint, the differences between the two entities are quite significant.  If a regulatory commission disallows an expenditure in an investor-owned utility, the customers of course do not pay it and it comes out of the profits of the investors who are, for the most part, a completely different group of people.  



However, in government-owned systems, depending somewhat on their structure, but fundamentally, a disallowance of an expenditure or the creation of a cap, such that expenditures are not paid for by the customers, means that those expenditures then must somehow come out of goverment revenues.  In the case of the state-owned system, it basically means that



the protection of the customer is likely in large part to be at the expense of the same people in their capacity as taxpayers or citizens.



Consequently, in a government-owned system, a statement to the effect that the customers are fully protected from cost overruns or price increases of one kind or another, needs to be examined very closely, because it is entirely possible that it is analogous to saying that my right hip pocket is protected from paying this cost, but it will come out of my left hip pocket instead.



There will be some differences of course among customers, that is those who pay more as a result of high usage of electricity may pay less in their capacity as taxpayers, but fundamentally, the two groups overlap to a very great extent.

20
Q.
Would you please summarize the central points of your testimony?


A.
Based on my experience in regulation elsewhere, I believe that there are a number of alternative approaches to setting tariffs for Hydro-Québec that may well be superior to the proposal that is currently before the Régie.  You really cannot know on the basis of the record that is currently before you what the best methodology for Hydro-Québec is, among the many possible combinations of cost-based



regulation, earnings-based regulation, price-based regulation.  I think that you can be reasonably confident however that it is not the proposal that is immediately in front of you.



Secondly, it is very important to understand the costs of the regulated entity as part of the process of choosing the ultimate tariff-setting methodology.  It is difficult to see how one can possibly be confident that a price cap, for example, is not producing excess earnings or a revenue cap is not producing excess earnings if you do not have some sound grasp of the initial costs of the system at the starting point.



This in some ways is a difficulty the British had when they started off, moving immediately to a price-based system of regulation without first satisfying themselves as to the reasonableness of the underlying costs, and the result was excess earnings that did a considerable amount of damage to the credibility of the regulators in each of the sectors as they were privatized in Great Britain.



Third, the proposal that is before you will inevitably create very strong incentives for Hydro-Québec not to undertake even the most cost-effective energy efficiency program.  Indeed, in some ways, the



more cost effective the energy efficiency program, the greater will be the disincentive to undertake it.  



This is because energy efficiency produces benefits to the customers, not by reducing their prices but by reducing their bills, the bill being a function of the price times the number of kilowatt-hours used.   Energy efficiency produces its benefits by reducing the number of kilowatt-hours that the customer needs to use in order to obtain the same end-use results.



It may actually be that it will increase the price slightly.  But still, the product of the two numbers, price times kilowatt-hours, will be lower than it would have been without the energy efficiency.  However, with a proposal like this, that freezes only the price, a utility will inevitably not be eager to undertake programs that cause prices to go up.  Even if they are highly beneficial to the customers in terms of causing bills to go down.

21
Q.
From the standpoint of the regulatory systems, with which are familiar, what are the major difficulties with the proposal before the Régie?


A.
First I would mention the absence of clear cut cost information about Hydro-Québec, and especially about the generating sector, and also the proposal contemplates that there will never be such cost information about the generating sector available to the Régie.



In other situations with which I'm familiar, both the historical development of regulation in the U.S., and the emerging systems of regulation elsewhere in the world, one of the very first tasks of the regulator is normally thought to be, to develop an understanding of the cost structures of the regulated industries.  And considerable attention goes into developing the necessary costing techniques, and reporting requirements to assure that such information is accurate, is verified, and is produced on a regular basis.



Until you have such information, almost everything that is before you is subject to some degree of uncertainty.  For example Hydro-Québec mentions a particular rate of return that they're achieving, and another rate of return that is a target over the next few years.  In my experience in the U.S., it's quite common for utilities to say that they're earning too low a rate of return, and decide a number that would indeed be below the standards that are set by regulators.



However when the utility's finances are checked against the costs as they are reviewed and approved by the regulator, it may turn out that this apparently low return on equity is quite satisfactory, that the utility is counting, is not



adjusting for expenses that the regulator would routinely disallow.  Let me give you an example out of today's paper.



There is a reference to an eight hundred thousand dollar ($800,000) press conference.  Now, I have no way of knowing whether that would be found imprudent, either here or in the U.S., but I can tell you that in Maine or New York, it would certainly have caught the attention of the regulatory commission.



If Hydro-Québec, next year, were to say that their earnings were, say seven percent (7%), and the regulator were to feel that the eight hundred thousand dollars ($800,000) were imprudent and should not be flowed through to customers, it might well be that the regulator would consider the exact same set of books to be producing earnings somewhat above the seven percent (7%) figure used by Hydro-Québec.  The inclusion of the imprudent expenses is one way in which the earnings figures can easily be different when asserted by the utility and viewed by the regulator.  But you cannot make those adjustments.  You have no basis for making those adjustments if you do not have access to the underlined cost information.



A second difficulty, and I understand that this



arises from the statute and it's not the creation of the Régie, but a second difficulty is a short time frame for the examination of the implications of this proposal.  Obviously the adoption of the tariff setting methodology or the recommending such a methodology to the government is a serious undertaking.  And one hates to see it coming to an end in a context in which major documents are only now coming forward to the parties, even though the hearings are well on their way to conclusion.



Third, and related of course is the issue of Hydro-Québec's control of the information that can be used to measure and assess different alternatives to a tariff setting methodology.  Repeatedly in the interrogatory phases of this proceeding, Hydro-Québec has said:  "This is irrelevant, that is irrelevant." And because of the short time frame and the opportunity to resolve such issues being differed into the hearings themselves, the chance for the parties to develop alternatives, for the Régie to develop alternatives and propose them to Hydro-Québec is also extremely limited.  



So, it is unusual in my experience to come to the end of a proceeding of this significance with so little on the table in front of the regulator by way of fully developed alternatives.



Another proposition that is unusual in my experience is the extent to which the Hydro-Québec corporate structure is proposed as a way of determining a regulatory outcome.  That is that the costs considered by the Régie not actually include the generating sector, but simply be taken as a price from one compartment of Hydro-Québec to another as a starting point.



And finally, it is unusual, in my experience, to have standards of conduct put forward as a safeguard for transactions within a vertically integrated monopoly structure.  It is normally, I am more accustomed to seeing standards of conduct relied on when one is dealing with separate subsidiaries in a utility, and some of those subsidiaries are active in competitive markets, but are also in a situation of dealing with the monopoly affiliates.  And then one wants to be sure that the prices and other arrangements between the affiliates are not resulting in overcharges to the monopoly customers or undercharges in the competitive markets.



There are other techniques, techniques I would think would work better, when the structure is proposed to remain a vertically integrated monopoly.
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Q.
What are some of the ways the proposal is likely to work against the public interest in Québec?


A.
Fundamentally because the proposal adopts a number of concepts that seem to be drawn from techniques of diminishing regulation in contexts in which utilities face emerging competition for parts of their business, but in a context in which Hydro-Québec in Québec will remain a vertically integrated monopoly, it is likely to frustrate the consumer protection aspects of regulation that one expects in regulating a vertically integrated monopoly.  And specifically because it will move the information about and the ability to control aspects of the generation part of the business beyond the Régie's control.  And I gather that Hydro-Québec has been candid in acknowledging that this is very much part of its intent in putting the proposal forward in this form.



This means not only will the Régie not have cost information for purposes of establishing the Hydro-Québec tariffs within Québec, but it also means that the integrated resource planning process will not have meaningful generation cost information to use as a basis for comparing among generation alternatives or between generation and energy efficiency proposals of various kinds.  And the nature of integrated resource planning is such that it really cannot work effectively unless it is dealing with reasonably solid cost information about comparative costs of the future projects.



Finally, the combination that this proposal contemplates of a vertically integrated monopoly structure with a very high degree of secrecy about the largest share of its costs, the generation costs, is deeply troublesome.  



In my experience in the U.S., both the nuclear regulation and in economic regulation, the combination of a high degree of secrecy with a high degree of monopoly is very likely to lead to significant abuses, not necessarily today or tomorrow, but over time.  And the reason for this is that there is so little accountability in such an arrangement, the customers do not have choices, so there is no market driven accountability.  



The regulator does not have jurisdiction or information, so there is no serious regulatory accountability.  And as I say, this is a mixture that in U.S. experience has produced serious overruns time after time after time.  And we cope with them in a number of states even today.



If I could add one more word about the secrecy, just in a reflection of some of the comments that Mr McCullough made yesterday; my own experience as a regulator in Maine and New York included situations in which Hydro-Québec was making offers for sale of



capacity in both States, in conditions in which they were in some competition with independent power producers and others in our region.  And in both cases ultimately, the purchases did not go forward. 



But I cannot recall any serious questions being raised in either jurisdiction as to whether, as to what Hydro-Québec's underlined costs were.  That was just not of interest to the potential buyers.  The questions of consequence to them were what are the other alternatives.  In Maine specifically, the Commission ordered that a further auction be run, and a number of the independent power producers in Maine came in with lower offers than the Hydro-Québec price.



Now, the Hydro-Québec price was a very important number.  But the costs that lay behind it were of no consequence at all.  Obviously it mattered to Hydro-Québec, but what mattered in the market place was how low the Hydro-Québec price would go.  And the same, by a somewhat different process, is the story of how the New York utilities ultimately decided not to go forward with the large Hydro-Québec purchase in, I believe it was nineteen ninety-one (1991).
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Q.
Is Mr. O'Connor's testimony supportive of the level of secrecy that Hydro-Québec seeks to maintain in these proceedings?


A.
No.  Mr. O'Connor has described reasonably accurately the situation regarding the existing degree of information availability in the U.S.  That is, if you read his testimony carefully, you will see that he is describing a process in which almost everything regarding vertically integrated monopoly utilities is available through filings in their State Commissions and in various agencies of the federal government.  That is in fact the situation in the U.S. today.  And it's in fairly stark contrast to the Hydro-Québec proposal with regard to generation costs.



Mr. O'Connor has also described the fact that a number of entities facing competition, that is independent power producers, exempt wholesale generators, are not required to file comparable amounts of information.  And this is correct, but of course it's correct because they are entities that are engaged in competitive activities and that do not have monopoly operations.  



In the situations in which these entities are affiliates of monopoly utilities, the monopoly utility in its home State is still expected to file all of the information, including generation, cost information, that they have ever been expected to file.



Finally, as is also clear from a close reading of Mr O'Connor's testimony, the proceedings that he mentions that are considering whether the amount of information currently made available is the right amount or could be curtailed, no conclusion has yet been reached.



And in fact a number of other parties have filed various documents, very much in opposition to the utility petitions of the type that Mr O'Connor has furnished to the Régie and indeed I've brought with me a sample of a filing by a coalition of public interest groups and utilities before the energy information administration of the Department of Energy, and Mr O'Brien has, I think, already provided that to the Régie and to the parties.



That document has a dual significance:  first, it shows that this is in fact a debate that is very much in progress, and not at all one that has concluded that it is appropriate to curtail information, especially information as to vertically integrated monopoly activities.  



And second, the document itself sets forth strong legal and policy reasons why it would be unwise to impose the types of restrictions that some utilities are now seeking with regard to information



availability.

24
Q.
Can you suggest ways in which a preferable tariff setting methodology might be designed?


A.
Yes.  First, and fundamentally, it is important to get a clear sense of the costs of all aspects of the regulated entity.  The choices ultimately include of course cost of service, price cap, revenue cap, and also various combinations of them.  And it is possible to apply one technique to generation and another to distribution.  And it takes some time and care to think through what combination would be most suitable to the needs of Québec, and then most appropriate to the system of Hydro-Québec.  



But, any of those systems needs, at the outset, to be tested against the costs of service, and especially the earnings that it would be likely to produce in order to have some sense of whether the initial results are fair and acceptable.



Another aspect of a better system would be that there be a very heavy burden of proof on any party seeking to withhold information from the Régie and from the public.  Under the practices that have evolved in the U.S. with regard to secrecy, as I've indicated most information is presumed to be public.  And I should add that this is especially true of government-owned utilities.  Mr. O'Connor has said there are



differences, in that government-owned utilities do not file all of the same reports, but in substantial part that's true because information within government entities in the U.S. is presumed to be public even without the filing of reports with federal agencies.  It's just available as a matter of course in the States in which those entities exist.



There is a heavy burden on an entity seeking to withhold information, both to show that competition exists and to show what the specific harm that they might incur would be.  And then there is a further burden if the request is not just for a protective order, but actually to keep information from the parties in proceedings and from the Régie itself. 



And with regard to the last consideration, the keeping of monopoly utility information from the regulator itself, I cannot recall ever seeing such a request granted in the U.S.  It is possible with regard to nuclear matters back decades ago when it was thought to be a matter heavily fraught with national security, that some types of, such requests were withheld.  But today, it would be absolutely extraordinary.



The system ultimately chosen needs to have as one of its foundations a solid process for ongoing



information flow.  Annual reports, quarterly reports, perhaps even monthly reports.  And a system of pre-filing requirements such that when proposals for a change in methodology or a change in tariffs are made, there is a clear understanding of what information needs to accompany those filings, at the beginning, so that, especially with a clock as short as six months.  



The filing of a request doesn't then trigger a three- or four- or five-month wrangle over the fundamental data.  That needs to be clear from the outset.  And there should be a procedure along the lines of the topics I've already discussed for obtaining protective orders, and protecting information as necessary.

25
Q.
Can you suggest a procedure better suited to the development of the best tariff setting methodology for the Régie?


A.
If you'll forgive my presumption, if I were sitting where the Régie is sitting, to me the challenge at the moment would be to get beyond this proposal, doing as little damage as possible.  And to get to a process which is more clearly in control of the Régie, that is in which you were proposing the alternatives for consideration, and therefore asking the parties to comment on the full range of possibilities that seem to you to have some



potential, so that the proceeding on which you were making this important decision included a balanced discussion by all of the parties of all of the relevant alternatives.



In our federal practice, this is called a notice and comment type of rule-making or policy-making, and it's typically initiated by a document from the regulatory agency saying we are considering this issue, here are a number of the alternatives that we think merit serious discussion.  Tell us what you think about the relative merits, and then one may allow one round or two rounds of written comments, one may or may not allow for an oral hearing on the subject as well.  And the end result is a rule that really represents a full consideration of the choices before the regulatory body.  And that would be in contrast to this proceeding.



Again, I understand this is the one the statute requires as sort of the opening round.  But a proceeding focused entirely on a proposal from an interested party, understandably shaped in what that party sees as its best interest.  But not at all well designed to put before the Régie or the possible alternatives.
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Q.
Thank you, Mr. Bradford.  Monsieur Raphals.  Veuillez décrire votre expérience professionnelle dans le



domaine de l'énergie?



M. PHILIP RAPHALS :


R.
Je suis directeur adjoint du Centre Eliose, un centre de recherche et d'expertise conseil en matière de stratégie énergétique.  Avec le Centre, j'ai eu l'opportunité de concilier un groupe très varié de clients, allant des instances gouvernementales comme la Commission de l'Économie et du Travail, d'une part, jusqu'au regroupement qui défend divers aspects de l'intérêt public de l'autre.  



Nous avons aussi conseillé des groupes autochtones ainsi que le secteur privé.  J'aimerais aussi mentionner qu'entre mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992) et quatre-vingt-quinze (95), j'occupais les fonctions de coordonnateur scientifique adjoint du bureau de soutien de l'examen public du projet Grande Baleine.  Ce bureau servait comme secrétariat pour les cinq comités et commissions chargés d'étudier le projet Grande Baleine, et parmi mes fonctions j'étais responsable des analyses concernant la justification du projet.
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Q.
Veuillez résumer vos conclusions de votre rapport?


R.
Dans mon rapport j'ai traité plusieurs aspects de la proposition d'Hydro-Québec.  Mes conclusions principales se trouvent aux pages 42 à 45 de mon rapport, mais je peux les résumer ainsi.  



Un, que l'éclatement du tarif n'est pas nécessaire dans le contexte actuel, étant donné qu'il n'existe aucune détermination de procéder vers une concurrence au niveau du détail.  



Deux, que la notion que la Régie devrait fixer, dite coût de l'acquisition de la fourniture, plutôt que de fixer directement les tarifs, est au fond contradictoire.  



Trois, qu'il est impossible de déterminer a priori si les tarifs existants sont justes et raisonnables ou non.  



Et quatre, que la proposition d'Hydro-Québec créerait un effet dissuasif important en ce qui concerne l'efficacité énergétique, et aura d'autres implications qui vont à l'encontre de la notion de l'élément durable.



Depuis le début des audiences, plusieurs questions ont été soulevées.  Deux d'entre elles me semblent en ce moment d'être les plus fondamentales.  Soit, un, la proposition d'Hydro-Québec représente-t-elle une alternative légitime à la réglementation selon les coûts, et deux, les activités de production et d'exportation d'Hydro-Québec devraient-elles être soustraites des compétences de la Régie.
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Q.
Pour commencer avec le premier, est-ce que la réglementation selon les prix proposés par Hydro-Québec représente à votre avis une alternative valable à la réglementation sur la base des coûts?


R.
D'abord, j'aimerais faire une précision.  Même si l'on peut bien utiliser l'expression réglementation selon les prix pour caractériser la proposition d'Hydro-Québec, je pense qu'il serait mieux de décrire cette proposition comme une forme de réglementation selon les coûts, où, au lieu d'examiner les livres de la compagnie pour déterminer les coûts réels, Hydro-Québec propose d'utiliser une estimation de ces coûts, faite sur la base des actuels et, bientôt, anciens tarifs.



À cet égard j'aimerais commenter brièvement le rapport du professeur Rabeau qui a été déposé récemment.  Monsieur Rabeau voit la proposition d'Hydro comme une application du principe des coûts projetés, ou "forward looking costs".



Respectueusement, je ne suis pas d'accord avec cette qualification.  Cette notion, qui a été appliquée récemment par le Federal Communications Commission dans ce règlement concernant la concurrence pour les services locaux en téléphonie, ce Conseil propose que les prix devront être basés non pas sur les coûts historiques, mais sur ce qu'il coûterait pour



construire un nouveau réseau, disons, "state of the art".



L'analogue qu'il me semble dans l'électricité serait si Hydro-Québec proposait de baser ses tarifs sur, par exemple, le prix de l'électricité produite par une turbine à gaz moderne à cycle combiné, donc un "forward looking cost", les coûts d'un équipement qui pourrait être construit sans égard au coût historique du parc hydroélectrique.



En réalité, la proposition est exactement le contraire.  Elle propose définitivement que les tarifs soient basés sur les coûts historiques avec la seule nuance qu'au lieu de les évaluer directement, la Régie devrait les estimer par un processus de "reverse engineering", si vous pardonnez l'expression, sur la base des tarifs existants.  



Donc, au lieu d'un calcul soigneux et validé des coûts historiques, Hydro nous demande de baser les tarifs sur les calculs complexes, sur la base des tarifs existants qui eux aussi sont probablement imparfaits.  Au meilleur de ma connaissance, aucun régulateur en Amérique du Nord n'a jamais adopté une telle approche.



D'ailleurs, les parallèles tirés par monsieur Rabeau



avec les régimes de réglementation en Alberta et en Colombie-Britannique ne sont pas, à mon avis, convaincants, surtout parce que les régulateurs dans ces deux provinces ont, au meilleur de ma connaissance, toujours accès aux informations détaillées sur les coûts de service des services publics qui réglementent, même en Alberta où, comme nous le savons tous, il y a déjà une bourse d'électricité.
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Q.
Veuillez résumer les implications, du point de vue de l'intérêt public, du type de réglementation proposé par Hydro-Québec?


R.
J'aimerais parler d'abord de la perspective des consommateurs.  Et après, de la perspective environnementale.  Le fait que dans le passé il n'y avait pas une réglementation transparente basée sur les coûts de service implique qu'il est impossible d'affirmer aujourd'hui que les tarifs existants sont justes et raisonnables, dans le sens de la loi.  En fait, comme j'ai indiqué dans mon rapport, il y a plusieurs raisons de croire autrement.



Par exemple.  Un; le fait que les augmentations tarifaires des dernières années se sont justifiées dans les documents d'Hydro-Québec sur la base de la santé financière de la compagnie.  De la compagnie intégrée, et non pas sur les augmentations dans les coûts de service par rapport aux consommateurs. 



Deux; du fait que les critères prudemment acquis et utiles qui sont présents à l'article 49 de la loi n'étaient pas, à ma connaissance, appliqués avant dans les processus de tarification qui ont mené à l'adoption des tarifs actuels.  



Et finalement, même si les tarifs existants, après analyse, s'avéraient justes et raisonnables, il n'existe aucune garantie qu'ils le seront dans les prochaines années.



Étant donné que le coût d'une centrale hydroélectrique diminue avec le temps à cause de l'amortissement des actifs, on devrait normalement s'attendre à ce que les coûts de production d'une centrale donnée diminuent aussi avec le temps.  Tout étant égal.



Tournons-nous maintenant vers les préoccupations environnementales.  Comme je l'ai noté auparavant, l'idée d'un gel tarifaire, et comme monsieur Bradford l'a aussi noté, l'idée d'un gel tarifaire crée un incitatif pour augmenter les ventes, ce qui va à l'encontre de la notion de l'élément durable qui est au coeur de la politique énergétique et du mandat même de la Régie.  



Cet effet dissuasif pour l'efficacité énergétique



serait en fait un refus du consensus qui a été accompli il y a deux ans dans le débat public sur l'énergie, ce qui a mené en réalité à la création même de la Régie.



On pourrait argumenter que cet effet dissuasif n'est pas vraiment un problème, parce qu'à l'article 49, l'avant-dernier alinéa, permet toujours le financement des programmes d'efficacité énergétique.  Mais cele ne résout pas le problème.  



Si en même temps on crée un régime réglementaire qui donne à Hydro-Québec tout incitatif pour augmenter ses ventes, il n'y a aucune raison de s'attendre à ce que la société d'État poursuive l'efficacité énergétique agressivement, même si les fonds sont disponibles.



Pour citer une décision de la British Columbia Utilities Commission,




« Le but est de trouver des mécanismes réglementaires... »



Et je cite,




« ... pour faire en sorte que les services publics cherchent à réaliser uniquement les ventes répondant aux meilleurs intérêts des




clients et de la société. »



Finalement, comme j'ai noté dans mon rapport, et en réponse à une question d'Hydro-Québec, la vision de la planification intégrée des ressources qui sous-tend la proposition est d'une, disons, d'une variété affaiblie qui appartient plutôt aux compagnies de distribution pures, compagnies qui ont déjà vendu tous leurs actifs de production, comme on commence à voir maintenant dans les États qui ont procédé à la déréglementation, ou concurrence au niveau de détail, comme par exemple le Massachusetts.



Une telle compagnie, qui ne détient plus aucune centrale, n'a donc également aucun contrôle sur l'évolution du parc d'équipement dans un marché concurrentiel.  Et donc, il serait extrêmement difficile d'appliquer la PIR traditionnelle à ce genre de compagnie.  



Cependant, Hydro-Québec demeure un service public verticalement intégré, qui donc contrôle complètement l'évolution de son parc de production.  Il n'y a donc, à mon avis, aucune raison de ne pas appliquer la PIR traditionnelle au service public traditionnel qu'est Hydro-Québec.
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Q.
Et c'est quoi votre opinion sur la deuxième grande question que vous avez mentionnée tantôt, la



déréglementation de la production?


R.
Quoique dans la proposition originale on devait lire un peu entre les lignes pour cerner cet aspect déréglementaire, il est maintenant devenu plus qu'explicite avec le dépôt du document, je pense que c'est HQ-17.12, hier.  Hydro-Québec non seulement demande à la Régie de fixer les tarifs sans examiner les coûts réels de la production, elle lui demande littéralement de recommander au gouvernement de supprimer toute référence à la production dans la loi elle-même.



À cet égard, Hydro-Québec demande exactement ce qu'elle a demandé dans les audiences devant l'Assemblée Nationale, la Commission de l'Économie et du Travail sur le projet de loi 50 qui a créé la Régie, où elle a réclamé justement que la production  soit soustraite de la réglementation.  



Évidemment, le fait que la loi existante, la loi sur la Régie de l'Énergie, donne des compétences sur la production, témoigne du fait que le législateur n'a pas accepté ses arguments, que les activités de production et d'exportation d'Hydro-Québec devraient être exemptées de la surveillance réglementaire.



En fait, quoique cette possibilité avait été soulevée dans le projet de loi, elle a été exclue de la



version qui a finalement été adoptée.  Rappelons, comme j'ai noté dans mon rapport, que l'article 164 du projet de loi exigeait un avis au gouvernement sur les façons de déréglementer ou soustraire de sa compétence, en tout ou en partie, la production d'électricité.  



Mais ce langage n'était pas retenu dans la loi telle qu'adoptée, sans doute à cause du tollé d'opposition venant d'un grand nombre de secteurs de la société québécoise en réponse à cet article 164.  Cet article a donc été remplacé par l'article 167, qu'on connaît tous par coeur, qui évidemment ne fait aucune mention de la déréglementation de la production.  



Cet article fait plutôt référence aux modalités de l'établissement des tarifs de fourniture.  À cet égard, les témoignages de la semaine passée démontrent qu'en réalité, Hydro-Québec ne propose même pas l'établissement d'un véritable tarif de fourniture.



J'aimerais essayer de clarifier cet aspect de la proposition, qui est entouré d'une certaine confusion.  Sur ce point je dois ajouter que ma conception de la proposition, suite à la preuve orale d'Hydro-Québec, est un peu différente de ce qu'elle était lors de la rédaction de mon rapport.  Et voici



la nuance que je voulais faire au rapport que j'ai déposé.



Avant, il me semblait clair qu'Hydro-Québec proposait l'éclatement des tarifs d'électricité.  Peut-être pas les factures aux consommateurs, mais les tarifs réglementés, parce que l'établissement d'un tarif de fourniture implique normalement le remplacement des tarifs intégrés avec des tarifs distincts, un tarif de fourniture, un tarif de transport, et un tarif de distribution.  Et on parle évidemment des tarifs facturés aux consommateurs.  Même si, dans la facture, ils sont additionnés ensemble.



D'ailleurs, monsieur Frayne a soulevé des questions extrêmement importantes concernant les changements dans les signaux de prix qui résulteraient si les tarifs existants binômes, les tarifs G, M et L, étaient remplacés avec un simple tarif en kilowatt-heure pour chaque catégorie tarifaire, comme semble indiquer l'annexe F de la proposition.  



Mais, les réponses fournies aux questions de monsieur Frayne démontrent que la proposition d'Hydro-Québec n'est pas d'éclater les tarifs.  Il semble maintenant qu'Hydro ne prévoit, en réalité, aucun changement à la structure du tarif L, ni des autres tarifs.  Tout au contraire, la proposition joue seulement au niveau



de la détermination des revenus requis pour la production.



J'aimerais le répéter, les tarifs de fourniture à l'annexe F n'ont apparemment qu'une seule utilisation dans la fixation des tarifs aux consommateurs, de fixer les revenus requis pour la production.  Ceci, combiné avec les revenus requis pour le transport et la distribution, eux, déterminés après des causes tarifaires sur la base du coût de service, ces revenus requis, en somme, sont l'intrant au processus de tarification.  Et comme l'a précisé monsieur Chéhadé, je cite:




« La structure que nous proposons, donc c'est une façon simplement de trouver les coûts de chacune des composantes et de pouvoir les allouer. »



En d'autres mots, ledit tarif de fourniture, en réalité, n'en est pas un.  Il fait partie plutôt d'un mécanisme pour dériver un revenu requis de la production sans l'examen direct des coûts.  Le tarif L et les autres tarifs intégrés continueront d'exister encore pour cent (100) ans, je pense qu'on a dit, comme ils ont toujours existé.



Il est instructif, je pense, de contraster cette



situation avec celle du gaz naturel, où le terme  tarif de fourniture fait référence à quelque chose bien explicite et concret qu'on trouve sur la première page de la grille tarifaire de Gaz Métropolitain, ainsi que, je pense, sur les factures des consommateurs.



Il est aussi intéressant de noter que ceci était vrai même avant que la Loi sur la Régie du Gaz Naturel, avec son article 34 qui est le prédécesseur presque identique de l'article 52 de votre loi, fut adoptée en mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988).  



Déjà, en quatre-vingt-six (86), dans l'arrêt de la Régie de Gaz, G-450, la Régie avait ordonné à Gaz Métropolitain d'établir un tarif de fourniture pour s'assurer que ses coûts réels d'acquisition dans le marché étaient facturés au consommateur d'une façon appropriée.



J'ai été donc étonné de constater qu'Hydro-Québec ne propose finalement pas d'établir un véritable tarif de fourniture dans le sens de l'article 52, qui est évidemment le sens de l'article 34 auparavant.  Par ailleurs, on pourrait bien poser des questions sur la pertinence de cette proposition, même à l'article 167, alinéa 1, qui après tout fait référence aux modalités d'établissement et d'implantation des



tarifs de fourniture pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs visées à l'article 52.  



Il semble donc que la proposition n'a que peu de relation avec les véritables tarifs de fourniture, mais plutôt avec l'idée de demander à la Régie de recommander au gouvernement qu'elle soit déchargée de ses responsabilités envers les activités de production d'Hydro-Québec et de ses exportations.



J'ai déjà commenté, aux pages 35 à 42 de mon rapport, les implications économiques et environnementales de la déréglementation de la production.  J'ai noté que, à moins qu'Hydro-Québec puisse démontrer que même sous le pire scénario plausible, les consommateurs ne seront jamais appelés à payer pour les erreurs qu'Hydro pourrait commettre par rapport à la production ou aux exportations, qu'une surveillance réglementaire demeure nécessaire.



Pour répondre à cette préoccupation, Hydro-Québec ne nous offre que l'analyse de sensibilité du plan stratégique.  À mon avis, les limitations de cette analyse sont flagrantes.  Celles-ci incluent, un, le fait qu'elle traite seulement de l'année deux mille (2000), et même pas de l'année deux mille deux (2002), qui est la dernière année du plan, et certainement pas des années deux mille cinq (2005) ou



deux mille huit (2008), qui sont les moments où les impacts négatifs d'une aventure malheureuse, dans la production, risquent finalement de commencer à se faire sentir.  



Deux, le fait que les prix sur les marchés d'exportation ne sont même pas traités comme une variable de risque.  



Et trois, et surtout le fait que cette analyse n'a pas été, n'a jamais été soumise à la contre-expertise, ni les détails des analyses qui les sous-tendent, rendus publics.



En reconnaissant ces limitations, force est de conclure que les consommateurs requièrent une surveillance réglementaire sur les activités de production et exportation pour les protéger sur les conséquences à long terme, entre autres sur les factures.



D'une perspective environnementale, la situation est encore pire.  L'histoire récente du Québec témoigne au fait que les débats sur les impacts environnementaux de la production d'électricité ne peuvent être divorcés de la question de la justification du projet.  En effet, pour quelqu'un qui a suivi l'évolution de la politique énergétique,



dans les deux sens du mot « politique », dans les dernières années, la conclusion est inévitable que le besoin d'une instance neutre, indépendante et transparente pour faire un examen rigoureux de la justification de toute nouvelle centrale était une des forces motrices les plus importantes qui ont mené à la création de cette Régie.  



C'est donc ironique que dans sa première audience sur l'électricité, on invite la Régie de terminer cette expérience réglementaire avant même qu'elle ne commence.



Finalement, je mentionnerai également certaines préoccupations au niveau de la fiabilité en énergie.  Sans le pouvoir de surveiller et contrôler les niveaux des réservoirs et les quantités d'énergie vendue sur les marchées d'exportation, la Régie ne pourra combler son mandat de surveiller les opérations d'Hydro-Québec afin de s'assurer que les consommateurs aient des approvisionnements suffisants, tel que prévu à l'article 31, alinéa 2, de la loi.  



À cet égard, j'aimerais rappeler la recommandation qu'a faite la Commission de l'Économie et du Travail de l'Assemblée Nationale en juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), et je cite :




« La Commission recommande à la Régie de l'Énergie de suivre de près l'évolution des niveaux des réservoirs, en vertu de son droit de surveiller les opérations d'Hydro-Québec et d'en tenir compte lors de l'examen des achats et des exportations d'Hydro-Québec.  Elle invite également la Régie à réfléchir sur les règles appropriées concernant l'accès à l'information, compte tenu de l'importance, de la transparence, et de la fiabilité du réseau. »

31
Q.
Pouvez-vous faire un résumé de vos commentaires aujourd'hui?


R.
D'abord, par rapport à la proposition d'Hydro-Québec de fixer les revenus requis de la production sur la base des tarifs de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), je suis arrivé aux conclusions suivantes, que la proposition d'Hydro ne reflète pas une alternative réaliste à la réglementation selon les coûts.  



En fait, il s'agit d'une espèce, finalement, de réglementation sur les coûts, selon les coûts, sauf qu'elle utilise une estimation rudimentaire basée sur les anciens tarifs jamais validés plutôt qu'une évaluation soigneuse et transparente des coûts.  De plus, la proposition tarifaire d'Hydro-Québec serait



nuisible et aux consommateurs, et à l'environnement, et créerait des effets dissuasifs significatifs par rapport à l'efficacité énergétique.



Deuxièmement, sur la proposition d'Hydro-Québec d'amender la Loi sur la Régie de l'Énergie pour soustraire la production de la compétence de la Régie, je conclus qu'en faisant cette demande, Hydro-Québec s'attaque au fondement même des compétences de la Régie.  En faisant ainsi, elle essaie d'obtenir, par le biais de ce processus, ce que l'Assemblée Nationale lui a déjà refusé en adoptant la loi telle qu'elle est.



Finalement, étant donné que la proposition ne propose pas en fait l'établissement des tarifs de fourniture pour les consommateurs ou catégories de consommateurs visées à l'article 52, qu'elle n'est peut-être, peut-être, je ne suis pas avocat, je n'ose pas juger, mais qu'elle n'est peut-être même pas une proposition dans le sens de l'article 167, alinéa 1.  Cela complète mes remarques.



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci monsieur Raphals.  Maître Morel, les témoins sont à vous.



DISCUSSIONS



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidence, je ne ferai même pas allusion à l'heure de la pause, je vais vous en demander une si possible pour revoir le contre-interrogatoire qui avait été préparé.



LA PRÉSIDENTE :



Oui.  Mais nous allons reprendre dès... avec assez d'exactitude là, entre moins dix puis moins cinq, s'il vous plaît.  Si ça serait possible.  Parce que...  Alors, moins cinq, là, mais pas plus tard que ça.



Me JEAN MOREL :



Parfait, merci.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE

-------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, juste un tout petit mot.  À l'Annexe 5 à notre mémoire se trouve un article par monsieur Dunsky et monsieur Raphals du Centre Hélios, puis on a la chance que monsieur Dunsky est ici aujourd'hui.  S'il y a des



questions reliées avec ce rapport, il peut peut-être y répondre.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, Maître.  Maître Morel.



Me JEAN MOREL :



Avec votre permission, Madame la présidente, avant de commencer mon contre-interrogatoire, j'aimerais avancer un peu dans la distribution des nombreux documents que nous avons apportés ce matin. 



J'aimerais donc déposer en ce moment, et je sais que pour les cinq documents que je vais identifier, les quinze (15) copies ont déjà été remises à la greffière de la Régie et les autres copies seront mises à la disposition des intervenants. 



Alors, Hydro-Québec dépose en ce moment des études, copies d'études relatives aux externalité réalisées par ou pour Hydro-Québec, et c'était suite à une demande exprimée par le Grand Conseil des Cris.  



Le document HQ-17 ou la pièce HQ-17, document 2.1 est daté de mai mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), produit par Hydro-Québec et intitulé : "Document d'information sur les externalités", parce que ça avait été préparé dans le cadre de la



participation publique sur le plan de développement mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).

PRIVE 



PIECE HQ-17, doc. 2.1 :
Document d'information sur les externalités, document d'Hydro-Québec daté de mai 1994


PIECE HQ-17, doc. 2.1 \:
Document d'information sur les externalités, document d'Hydro-Québec daté de mai 1994"
.



La pièce HQ-17, document 2.2, en fait, constitue plusieurs textes intitulés "Les externalités", pour les fins d'un forum organisé par Hydro-Québec en septembre mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994).

PRIVE 



PIECE HQ-17, doc. 2.2 :
Les externalités, document d'Hydro-Québec daté de septembre 1994


PIECE HQ-17, doc. 2.2 \:
Les externalités, document d'Hydro-Québec daté de septembre 1994"
.



La pièce HQ-17, document 2.3, également publié par Hydro-Québec est un rapport final du premier (1er) avril mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), intitulé : "La monétisation des externalités de la filière hydro-électrique au Québec".

PRIVE 



PIECE HQ-17, doc. 2.3 :
La monétisation des externalités de la filière hydro-électrique au Québec, rapport final d'Hydro-Québec daté du 1er avril 1995


PIECE HQ-17, doc. 2.3 \:
La monétisation des externalités de la filière hydro-électrique au Québec, rapport final d'Hydro-Québec daté du 1er avril 1995"
.



Maintenant, la pièce HQ-17, document 2.4, est un rapport publié par Barakat & Chamberlin, intitulé : "Monetization of Air Emissions.  The Case of Hydro-Québec".  C'est un document qui avait été préparé



pour Hydro-Québec et c'est daté d'août quatre-vingt-quatorze (94).

PRIVE 



PIECE HQ-17, doc. 2.4 :
Monetization of Air Emissions.  The Case of Hydro-Québec, document préparé par Barakat et Chamberlin pour Hydro-Québec, daté d'août 1994


PIECE HQ-17, doc. 2.4 \:
Monetization of Air Emissions.  The Case of Hydro-Québec, document préparé par Barakat et Chamberlin pour Hydro-Québec, daté d'août 1994"
.



Enfin, la pièce HQ-17, document 2.5, également publié par Hydro-Québec qui s'intitule : "La filière éolienne.  Évaluation des impacts environnementaux au Québec et Revue des études de monétisation des externalités" et c'est daté de décembre quatre-vingt-quinze (95).

PRIVE 



PIECE HQ-17, doc. 2.5 :
La filière éolienne.  Évaluation des impacts environnementaux au Québec et Revue des études de monétisation des externalités, document d'Hydro-Québec daté de décembre 1995


PIECE HQ-17, doc. 2.5 \:
La filière éolienne.  Évaluation des impacts environnementaux au Québec et Revue des études de monétisation des externalités, document d'Hydro-Québec daté de décembre 1995"
.



Et j'espère, Madame la présidente... excusez-moi, on m'avise qu'on pourrait déposer également à l'instant même les documents ou copies des études du professeur Rabeau, lesquelles études Hydro-Québec s'était engagée à déposer, préalablement à la présentation de sa preuve, suite aux représentations faites par maître Laurin.



Alors, la pièce HQ-10, document 10.1, s'intitule : "La rentabilité des exportations d'électricité au Québec".  Il s'agit d'une étude du professeur Rabeau qui aurait été publiée, ou qui semble publiée par le Centre de Recherche en Gestion.

PRIVE 



PIECE HQ-10, doc. 10.1:
La rentabilité des exportations d'électricité au Québec, étude du professeur Rabeau publiée par le Centre de Recherche en Gestion


PIECE HQ-10, doc. 10.1\:
La rentabilité des exportations d'électricité au Québec, étude du professeur Rabeau publiée par le Centre de Recherche en Gestion"
.



La pièce HQ-10, document 10.2, s'intitule : "La dimension de l'emploi dans les calculs de retombées économiques des activités d'Hydro-Québec", préparée par le professeur Rabeau en février mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994).

PRIVE 



PIECE HQ-10, doc. 10.2:
La dimension de l'emploi dans les calculs de retombées économiques des activités d'Hydro-Québec, étude du professeur Rabeau datée de février 1994


PIECE HQ-10, doc. 10.2\:
La dimension de l'emploi dans les calculs de retombées économiques des activités d'Hydro-Québec, étude du professeur Rabeau datée de février 1994"
.



La pièce HQ-10, document 10.3, est un rapport intitulé "L'inventaire et l'évaluation critique des prévisions économiques pour le Québec".  C'est un rapport présenté à Hydro-Québec par Groupe Secor, un rapport auquel le professeur Rabeau avait participé, et c'est daté d'octobre mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994).

PRIVE 


PIECE HQ-10, doc. 10.3:
L'inventaire et l'évaluation critique des prévisions économiques pour le Québec, rapport présenté à Hydro-Québec par Groupe Secor et daté d'octobre 1994te  \f P  \l 9 "

PIECE HQ-10, doc. 10.3\:
L'inventaire et l'évaluation critique des prévisions économiques pour le Québec, rapport présenté à Hydro-Québec par Groupe Secor et daté d'octobre 1994".



Maintenant, la pièce HQ-10, document 10.4, est une étude sur la gestion intégrée des ressources au Québec.  Elle s'intitule : « Quelle place devrait occuper le gaz naturel dans le bilan énergétique du Québec », une étude préparée par le professeur Rabeau, datée d'octobre mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992).

PRIVE 



PIECE HQ-10, doc. 10.4:
Quelle place devrait occuper le gaz naturel dans le bilan énergétique du Québec, étude du professeur Rabeau, datée d'octobre 1992


PIECE HQ-10, doc. 10.4\:
Quelle place devrait occuper le gaz naturel dans le bilan énergétique du Québec, étude du professeur Rabeau, datée d'octobre 1992"
.



La pièce HQ-10, document 10.5, est une étude du professeur Rabeau encore une fois, qui s'intitule : "Le gaz naturel comme facteur concurrentiel dans la globalisation des marchés : le cas du Québec" et c'est daté de septembre mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993).

PRIVE 


PIECE HQ-10, doc. 10.5:
Le gaz naturel comme facteur concurrentiel dans la globalisation des marchés : le cas du Québec, étude du professeur Rabeau, datée de septembre 1993te  \f P  \l 9 "

PIECE HQ-10, doc. 10.5\:
Le gaz naturel comme facteur concurrentiel dans la globalisation des marchés \: le cas du Québec, étude du professeur Rabeau, datée de septembre 1993".



La pièce HQ-10, document 10.6, est un mémoire préparé



par le professeur Rabeau, qui s'intitule : "Le subventionnement de l'électricité au Québec", et c'est daté d'août mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995).

PRIVE 



PIECE HQ-10, doc. 10.6:
Le subventionnement de l'électricité au Québec, mémoire du professeur Rabeau daté d'août 1995


PIECE HQ-10, doc. 10.6\:
Le subventionnement de l'électricité au Québec, mémoire du professeur Rabeau daté d'août 1995"
.



La pièce HQ-10, document 10.7, intitulé "Une analyse de l'effet des politiques énergétiques au Canada et au Québec sur l'utilisation et le coût de distribution du gaz naturel au Québec", préparé par Yves Rabeau, professeur, daté de mai mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995).

PRIVE 



PIECE HQ-10, doc. 10.1:
Une analyse de l'effet des politiques énergétiques au Canada et au Québec sur l'utilisation et le coût de distribution du gaz naturel au Québec, document préparé par le professeur Rabeau et daté de mai 1995


PIECE HQ-10, doc. 10.1\:
Une analyse de l'effet des politiques énergétiques au Canada et au Québec sur l'utilisation et le coût de distribution du gaz naturel au Québec, document préparé par le professeur Rabeau et daté de mai 1995"
.



Alors, le tout est déposé auprès de la Régie en nombre suffisant et distribué aux intervenants.  Alors, si vous me le permettez, je vais enchaîner avec le contre-interrogatoire des témoins du NRCREQ.


-----------------



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MORELte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MOREL"


PROCUREUR D'HYDRO-QUÉBEC :

32
Q.
Bonjour Messieurs, good morning Mr. Bradford.  Je vais tout d'abord me référer au mémoire qui a été déposé comme la pièce RNCREQ-6 et attirer votre attention à la page 6 et à la partie 1 intitulée : 



« L'éclatement des tarifs ».  Monsieur Raphals, ce matin, dans sa présentation, a fait allusion à toute cette question.  Et si je comprends bien, le RNCREQ recommande que le Québec maintienne le régime actuel des tarifs intégrés pour les consommateurs d'électricité.  Cette conclusion est inscrite à la page 7 du mémoire. 



Maintenant, j'aimerais confirmer avec vous que votre compréhension de la proposition d'Hydro-Québec, effectivement, vise le maintien des tarifs D, G, M et L, comme tels, et qu'Hydro-Québec ne suggère donc pas l'éclatement de ces tarifs.  Est-ce votre compréhension?



M. PHILIPPE BOURKE :


R.
Oui, Monsieur.

33
Q.
Maintenant, à la page 8 du mémoire, la page suivante, à la section 2 sur cette page, intitulée : "La réglementation sur la base des prix", au paragraphe après la citation, le paragraphe qui commence par "D'ailleurs, ce processus", mais j'attire votre



attention sur la dernière phrase de ce paragraphe qui se lit ainsi : 




« Qui plus est, le témoignage de monsieur Raphals démontre que la justification des dernières augmentations tarifaires s'est faite sur la base de la santé financière de l'entreprise et non des coûts de service. »



Maintenant, est-ce que votre référence au témoignage de monsieur Raphals dans ce cas-ci, pour cette affirmation-là, s'appuie sur son rapport d'expert à l'onglet 4, et plus précisément au texte qu'on retrouve à la page 27.  Et si vous me le permettez, je vais attirer votre attention sur ce texte, c'est dans le dernier paragraphe de cette page, où vers le milieu du paragraphe, le témoin expert s'exprime ainsi : 




« Tout au contraire, les augmentations tarifaires récentes ont été justifiées par l'augmentation des charges unitaires totales ou pour préserver sa situation financière. » 


Et dans les références en bas de page, numérotées 54 et 55, le témoin expert cite les propositions tarifaires pour quatre-vingt-quinze (95) et quatre-vingt-seize (96).



Pour quatre-vingt-quinze (95), la note en bas de page réfère à l'augmentation des charges unitaires totales et 55 réfère à la proposition tarifaire quatre-vingt-seize (96) pour expliquer que les augmentations tarifaires pour quatre-vingt-seize (96) avaient été pour préserver la situation financière.  



Je sais que c'est bien long comme question.  Je m'en rends compte, mais est-ce que c'est à cette référence-là que vous voulez porter notre attention dans votre mémoire?


R.
Oui, tout à fait.

34
Q.
Parfait.  J'espérais bien parce que je ne voulais pas vous lire d'autres passages de...  Pour poursuivre mes questions dans cette veine-là, j'aimerais, et j'en ai fait préparer des copies pour tout le monde ce matin, attirer votre attention sur, et je vous en remettrai une copie à l'instant, sur des extraits ou sur une page de la proposition tarifaire pour mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) d'Hydro-Québec.  Il s'agit effectivement de la page 5 à laquelle se réfère monsieur Raphals et qui s'intitule «Sommaire».



Alors, je vais en donner une copie évidemment au témoin et s'il était possible, et j'en ai suffisamment de copies pour la Régie et les intervenants, et s'il vous plaît la coter comme la pièce HQ-18, document 9. 



PIECE HQ-18, doc. 9 :
Extraits de la page 5 de la proposition tarifaire pour 1996 d'Hydro-Québec, intitulés "Sommaire".



Alors, si vous voulez suivre avec moi, le deuxième paragraphe sur cette page se lit ainsi : 




« Malgré ses efforts au cours de la période 1992-1995, les charges totales ont augmenté de 18,7 %.  Cette augmentation est surtout attribuable à la mise en service des centrales de la Phase 2 du complexe La Grande.  On assiste donc à une détérioration de la situation financière que n'a pu compenser la hausse cumulée des tarifs de 2,8 % durant cette même période. »



Seriez-vous donc d'accord de reconnaître que, pour quatre-vingt-seize (96) également, l'augmentation tarifaire était due à l'augmentation des charges totales?



M. PHILIP RAPHALS:


R.
En partie, apparemment.

35
Q.
Et que, effectivement, pour ces deux années-là, on pourrait dire plutôt que la justification des dernières augmentations tarifaires ont été faites sur la base des coûts de service?


R.
Je ne peux pas vous suivre jusqu'à ce point-là.  Le



fait qu'il y avait une augmentation de certains coûts de production de l'électricité, comme il est noté ici, est évidemment une composante de la situation financière de l'entreprise, mais je n'ai pas le rapport annuel de cette année avec moi et je suis pas sûr que toutes les informations nécessaires y sont présentes.  



Mais une question se pose, cette mise en service des centrales Phase 2 du complexe La Grande, si on était dans une cause tarifaire, dans une situation réglementaire, est-ce que ces mises en service seraient jugées utiles et la même question se pose autrement, prudemment acquises.  Si par exemple il y avait un grand surplus de puissance à ce moment et si ces centrales entrent en service.

36
Q.
Oui, je l'admets, mais en concluant dans le mémoire du RNCREQ que les dernières augmentations tarifaires se sont faites sur la base de la santé financière de l'entreprise et non des coûts de service, est-ce que ce n'est pas justement présumer de quelle aurait été la décision?  Conclure vous-même avant que ce ne soit démontré...


R.
A ma connaissance, il y aura pas une cause tarifaire pour quatre-vingt-seize (96), mais ce que je dis simplement, c'est que même si le sommaire fait état d'une augmentation d'une partie des coûts de service, la santé financière résume toutes les activités de



l'entreprise.  



Alors, oui, je tiens à mon affirmation qu'une augmentation basée sur la situation financière de l'entreprise intégrée, incluant des aspects qui pourraient être complètement séparés des activités réglementées, est bien différente de ce qui est prévu dans la loi sur la Régie.

37
Q.
Merci.  And now moving on to tab 2, which is your written evidence or prepared testimony in this case, Mr. Bradford, at page 5 of your written evidence, under "Issues of Corporate Structure", in the second paragraph under that heading, the last sentence of that paragraph reads: 




"My own experience inclines me toward divestiture to provide effective safeguards against the interaffiliate abuses that have been a constant challenge for U.S. regulators."



And you have touched on this aspect in your presentation this morning.  But I want to perhaps get more information or some precisions on this.  And in your response to the Régie's Information Request number 3 to the RNCREQ, you have given examples of such abuses.  In fact, you have listed there seven instances, I guess, of either specific abuses or of



general situations which lead to conclude that there have been abuses.  



Would you agree with me that your examples involved investor-owned utilities rather than government-owned public services?



M. PETER A. BRADFORD:


A.
Yes.

38
Q.
Would you be of the view that such abuses are less likely to occur in government-owned public services?


A.
I would agree that I have heard a few abuses of this type, but that is in part because they tend be structurally different.  There have certainly been abuses of many sorts in the government-owned utilities, but by and large, they are not structured in the same way.

39
Q.
Thank you.  Now, at the next page of your written evidence, at page 6, that's under sub-section 4.1, "Cost of service regulation", and I gather from this part or section of your evidence that you are of the opinion that cost of service regulation of production should prevail where retail competition is not envisaged; is that a correct description or characterization of your views?


A.
I would agree that for a regulatory commission setting up a tariff-setting methodology for the first time, a cost of service basis will be crucial.  If



the Commission ultimately prefers to move toward a system based on price or on revenue caps, it certainly can do that, but it will need a foundation in costs.

40
Q.
But I was bringing your attention or bringing in where there is retail competition and linking that to the need for cost of service regulation?


A.
I am sorry, can you ask the question again?  I did not hear anything about retail competition in it the first time you asked it?

41
Q.
Well, my question the first time, if I can still read properly, I had maybe drawn a conclusion from that part of your evidence that I have quoted to you, where you talk about cost of service regulation, that you were of the view that it should prevail where retail competition is not envisaged?


A.
Yes, and my response was that the initial tariff-setting methodology should be based on cost.  It is not necessarily, in my view, in the long run, that the commission should not contemplate a transition toward a price-based system, even if there is not retail competition.

42
Q.
Would you know, could you give me your views or share your knowledge with us as to which states in the U.S. North East will not move towards retail competition in a short or medium term?


A.
The only states that have not explicitly declared a policy in favour of retail competition, that I am



aware of in the North East, are Vermont and, arguably, New Jersey, where the Commission has indicated a policy in that direction, but is still holding proceedings in the matters being debated in the legislature.

43
Q.
And do you know or what are your views as to the reasons why these states are either not or resisting a move to retail competition or easing more slowly than others into...


A.
Those two states?

44
Q.
Those two states, yes?


A.
In the case of Vermont, there is a stalemate between the two Houses in the Legislature and a further disagreement between those two Houses and the Governor's Office over the fundamental desirability of the retail competition versus regulated monopoly versus, in the minds of some of the legislators, a public power government-owned system.  



In New Jersey, I am not aware of just why the pace has been somewhat slower than in the surrounding states.  Perhaps I should indicate also, the further you go from the North East, the less familiar I am with the status of these proceedings, but if you meant to include for example Ohio, Virginia, Delaware, I think then you are getting in the states where the commitment to retail competition has not been as firmly, at least in the cases of Ohio and



Virginia.

45
Q.
I was intending of taking you beyond the U.S. North East and so, since you volunteered, you know, could you give me the reasons, if you know them, the reasons why for example in Ohio, there would be resistence to a move to retail competition?


A.
Some of the difficulty in answering that question is semantic, and I should back up.  A number of states, including the ones we have already covered, have declared policies in favour of retail competition, but for one reason or another, have had limited success in getting there.  



And so, while we might say they have restructured, as Massachussetts has, or as Rhode Island has, if you were actually a residential customer in Massachussetts or Rhode Island and wanted some choice as to whom you could buy from, you might have a very hard time finding anyone other than the incumbent utility to sell it to you.



I mention this only because, I do not mean to mislead you in saying that retail competition has come to the entire U.S. North East.  It looks to me as though some states' definition of restructuring has actually put retail competition, at least for all customers, relatively low on the list of objectives that they have set out to achieve.  



They've restructured in ways that provide utilities assurance of recovery of stranded costs that provide enhanced assurance of expenditures on energy efficiency and renewable resources, that provide designated rate reductions to certain classes of customers.  But despite the rethoric of three or four years ago in the U.S., the actual progress of retail competition, which has been used to justify many of these changes, has not been at the top of the list, even in several of the North Eastern states we have already discussed.



That having been said, the utilities in Ohio are high-cost utilities, several of them because of unfortunate experiences with nuclear construction and weakened financial conditions.  Retail competition as such would not be congenial to them.  Whether they could accept a restructuring that assured them of stranded investment recovery and return for a rate cut and other benefits is still being explored.



But the tension between real retail competition and the high costs of U.S. North Eastern utilities is in one form or another usually the explanation for why retail competition has moved slowly.

46
Q.
Thank you.  At the next page, at page 7, and to some extent, you have already dealt with that in your



opening remarks, but I will quote the first full sentence in the first paragraph:  




"Even in U.S. States where decisions in favour of retail competition have been made, a great deal of information about the costs of the utility operation is routinely available in annual reports, including the FERC Form 1 which must be filed by all but the smallest electric utilities and through processes of discovery."


I am just curious as to why "the smallest electric utilities" would be exempted or what would the test to exempt some utilities to start with?


A.
I do not recall the level of revenues below which a utility is not required to file the full Form 1, but as no doubt you know, it is a lengthy document and a costly one to prepare and my assumption is that FERC felt it did not have need for that level of detail about relatively small operations for whom the cost of filling it out would add significantly to the small companies' cost of doing business.

47
Q.
So, basically the test is revenue, I guess, or revenues...


A.
Yes.

48
Q.
Now, in New York State where Niagara Mohawk operates, is there retail competition at this time, and I am



bringing in Niagara Mohawk as an example because your appendix I or A, what is under tab 3, refers to Niagara Mohawk?


A.
Yes.  Yes, it does refer to Niagara Mohawk.  There is retail competition in some of the utility serviced territories in New York, not however in all of them.

49
Q.
What about Niagara Mohawk?


A.
They have certainly declared a plan to get there, I am not sure at what stage in that plan they are at, but they are committed to going into retail competition.

50
Q.
Hydro-Québec in its evidence has referred to that, and I guess you must have been aware of the current review by FERC of its Form 1 filing requirement?


A.
I am generally aware of it, yes.

51
Q.
And Hydro-Québec has filed, as part of exhibit HQ-17, I am not sure which document it is, I believe it 11.2, copies of representations that were made to FERC by concerned utilities from the state of New York and Niagara Mohawk is one of them; were you aware of that?


A.
Yes.

52
Q.
Could you give me your understanding as to why Niagara Mohawk would take such a position with respect to information filing?


A.
The best evidence would be in the document itself.  I have not consulted with Niagara Mohawk, I have no separate knowledge of their motives.

53
Q.
As I said earlier in a preamble to the question, I have grouped Niagara Mohawk or indicated that Niagara Mohawk was one of the utilities from New York state making representations, because their comments are joint to the FERC.  



There is Central Hudson Gas and Electric Corporation, Consolidated Edison Co. of New York, Inc., Long Island Lighting Co., New York State Electric and Gas Corporation, Niagara Mohawk Power Corporation, Orange & Rockland Utilities Inc., as well as Rochester Gas and Electric Corporation. 



And then maybe, if I can just go to the introduction and summary of position and not read through the whole representations that were made, at page 4 of that document, which are the comments of Niagara Mohawk, amonst others, one can read specifically: 




"The New York utilities request that the Commission modify the Form I annual report filed by electric utilities by deleting the requirement to report certain information and by ensuring that the information reported will get treated as confidential. 




Additionally, the New York utilities request that utilities that have market-based rate




authority for the sale of electricity not be required to file cost-based generation data."  



And then:  




"The New York utilities also request that to the extent that the Commission requires investor-owned utilities to report certain information, the Commission should also require that all jurisdictional participants in the electricity market be required to file such information."

A.
As I indicated in my earlier comments, this is essentially a utility wish list to FERC, which has not yet even formally opened a proceeding on it.  Other parties have filed very strongly worded statements of opposition at the energy information administration, which has a real proceeding going on on this issue, laying out all the reasons why they don't believe such steps would be in the public interest.  Some of them in terms of economic policy and some of them in terms of the broader public interest.

54
Q.
Maybe I don't understand what you mean by initiating a process.  I understood that this was done in docket number IC-98-1-000 at FERC, and it was a process by which FERC was requesting comments with respect to, I



guess, with a view of reducing the burden imposed on companies with respect to form 1 filings.  Do you make a distinction between a request for comments by FERC or and a proceeding?


A.
For purposes of the time we have this morning, it is probably not a useful distinction to pursue very far.  My understanding is that the FERC has opened the docket in response to the utility requests, whereas the energy information administration simply undertook such an inquiry.  But I could be wrong about that, and in any case it has very little practical significance at this point.

55
Q.
I agree.  So, let's go on with something else perhaps.  Maybe one last question before we go on.  Whether it's, and let's not discuss that aspect further, whether it's official or just request for comments, do you think that those proceedings, whether it be before the Energy Information Agency or the FERC or another agency, is indicative of a trend in the industry to keep more and more information confidential?


A.
It depends a little what you mean by the industry.  Notice the justification that the New York utilities have given.  Niagara Mohawk in particular has committed itself to divesting itself of its generation.  So, it is talking about generation information that will be in a competitive market, and therefore will not be part of the utility industry as



we know it.  Will not be part of the utility industry as it will continue to exist in Québec.



They're not proposing a change in the level of vertically integrated utility industry information that will be required.  They are saying:  "We're committed under our power choice proposal to making all of our generation competitive, New York has committed to that.  Also, therefore we request that that be reflected in what FERC is doing."  



Even if FERC were to grant that request, it would not be a fundamental change with regard to what I would take to mean, I would take your question to mean in terms of the industry, the utility industry as we know it.  The utility industry as it will continue to exist in Québec.

56
Q.
Not quite done on the subject, but I'll move on to another part of your evidence in that respect.  That's at page 12, and towards the end of the second paragraph on that page, and again you've alluded to that or made remarks earlier this morning in that respect.  The sentence towards the end of the paragraph reads:




"When necessary, protective orders are issued to limit access to commercially sensitive information."


And I was wondering or curious as to what exactly is meant or is considered for the purposes of these protective orders, by commercially sensitive information?


A.
The criteria are spelled out in more length in the comments that we submitted earlier this morning from the coalition that it actually has a discussion of the legal standards.  But a rough paraphrase would be that a party seeking such orders has to show both that competition exists, and that there is a likelihood of specific commercial harm, that it's not enough just to say this could hurt us in ways that we are unable to foresee.



I should add that even then, Mr. Raphals reminds me, parties who do not have a commercial interest are normally permitted to see the information.  The first step would be to require that the production be from parties who are potential competitors.

57
Q.
So, generally, protective orders are basically limited access orders, is that it, or...


A.
Yes.  There is a broad, and one can shape them with some care to the needs of both the information and the proceeding.  Obviously the last and least likely order would be one that would bar the regulator, the regulatory agency itself from seeing information that it might feel was important.

58
Q.
Now, if we could get back to page 8 of your written



evidence, now section 4.2, ideals with performance-based regulation.  And there is a description as well as a rational in the context for PBR that is described afterwards in the next two to three pages of your direct evidence.  



But if I could bring to your attention the written evidence of Mr. or Dr. Margolick, an expert witness for the AQCIE or the AQCIE, who testified before this Board yesterday.  I don't know if you have it available?


A.
Perhaps.

59
Q.
I have a copy here that...


A.
I'd better rely on your copy, I think.  It'll save us time.

60
Q.
I made sure there are less notes than on maître Théroux's copy.  However I have highlighted -- page 13, I realize now that I can't read the quote.  But the witness will, and it may be more important that he does.  Page 13, and Mr. Bradford, I have highlighted that paragraph, which I wanted to quote to you.  Perhaps you can read it out?


A.
Would you like me to read it into record?

61
Q.
I would appreciate that, yes?


A.
Okay:




"In any case, PBR has the following difficulties and complexities in Hydro




Québec's case.  Hydro-Québec is subject to wide and uncontrollable revenue and cost variations due to streamflow variation and interest rates, respectively.  Within PBR, these uncontrollable events are typically taken care of by exogenous (so-called "Z-term") changes to the cap formula.  In Hydro-Québec's case they may be substantial enough to render the "CPI - X" part of a price cap formula, or a revenue growth allowance of relatively little effect.
62
Q.
I obviously don't want you to argue with Mr. Margolick's numbers or formulas, but could you comment or give me your views on the opinion he's expressed right there?


A.
It's certainly fair to say that a system that faces extreme fluctuations in costs is a potentially difficult system for a PBR type of approach.  Politically, if not substantively.  Because while customers will always welcome a substantial decrease, they aren't as likely to be tolerant of an increase that's out of all proportion to the other changes in prices that they're experiencing in the economy at the same time.



There may be ways to smoothe out such fluctuations, but Mr. Margolick is certainly correct in identifying



a susceptibility to broad fluctuations as being a concern for PBR systems.  The extent to which that statement is an accurate one for the Hydro-Québec system draws me beyond my expertise.

63
Q.
Thank you.  Now, at pages 14 and 15 of your written evidence, you address the process of integrated resource planning.  Firstly, as I've asked other expert witnesses, could I get your views on the manner in which integrated resource planning is being applied in areas or states where the process of deregulation has been engaged?


A.
Where competition becomes a substitute for regulation, the process of integrated resource planning, at least integrated resource planning requiring governmental approval, has tended to diminish the IRP process, at least the government's role in the IRP process can be difficult to reconcile with aspects of competitive markets.  Let me stop there, and let you pursue it further if you wish.

64
Q.
Well, I was going to pursue it to some extent, but not particularly in that area, but I think you've basically confirmed my understanding in that regard. I was gonna bring your attention to the top of page 15, or basically it starts off -- yes, what's in that first paragraph, where you express the view that; comparisons of DSM costs must be based on the actual costs of the avoided new plant.  First of all, is that a fair summary?


A.
Yes.  In fact it seems to be a direct reading.

65
Q.
So, in this regard, would you agree that for distributors, whether electric, or electricity distributors or natural gas distributors that do not produce the commodity themselves but rather buy it in the market, the avoided cost for DSM comparisons can be the purchased price of that commodity?


A.
Not for IRP purposes.  For IRP purposes, you need to know the resource costs, and not just the purchase price.

66
Q.
Maybe I'll just give you an example of what I think I know in Québec.  Natural gas distributors, their purchase of, as I understand it, their purchase of natural gas is subject to Board approval, but the costs, the production costs are unknown or confidential, and they are also under the obligation of having a resource plan, to submit a resource plan to the Board for approval as well.  No costs, no production costs comparison could be achieved then by the Board, or completed?


A.
Two or three points, I think, run together in responding to your question, and partly also to the previous one.  In those situations in which IRP is diminishing in competitive markets, it often does progress in the manner I think you're suggesting.  That is it continues to be an obligation for the monopoly parts of the system, often the transmission or distribution function.



Now, in an industry where -- sorry, let me back up.  One of the fundamental purposes of IRP is to permit some integration of the normal monetized economic costs with other considerations:  societal costs, environmental externalities, basically whatever the jurisdiction in question feels, needs to be reflected in the costing and choice considerations.



If those externalities are relatively slight, and they might well be among, say, production differences in gas costs, then maybe it doesn't make much difference if one uses a purchase price instead of an assessment of actual costs.  But if you're talking about parageneration projects, and if you're in a jurisdiction that is concerned about impacts other than the pure bus bar per kilowatt-hour cost, then the purchase price, at some intermediate point, is going to almost inevitably result in the ignoring of some of the fundamental reasons why one would be doing integrated resource planning at all, namely paying attention to costs that don't necessarily show up in prices.

67
Q.
Thank you.



M. PHILIP RAPHALS :


R.
Est-ce que je peux fournir un petit complément de réponse à cette question?

68
Q.
Allez-y?


R.
Il me semble que la situation que vous soulevez est précisément une situation d'une compagnie de distribution qui n'a pas d'actifs de production.  C'est juste de souligner qu'évidemment que ce n'est pas la situation actuelle au Québec.

69
Q.
Très bien.  Mr. Bradford, I'll bring you or confront you again with evidence from another expert witness.  If, I wish you recall, maybe I can find it in a transcript if I have to, but in his written evidence or in his will during the cross-examination, his cross-examination yesterday, Mr. McCullough, the expert witness for the Grand Council of the Crees of Québec quoted long-term electricity purchase prices between sixteen (16) to twenty (20) mils, namely in Massachusetts, when asked to give more precision to the Board as to where those such prices prevail.  In your opinion, in States with which you are familiar in the  U.S. northeast, are long-term purchase prices comparable to the prices indicated by Mr. McCullough, that is sixteen (16) to twenty (20) mills?



MR. PETER A. BRADFORD :


A.
I am not, myself, involved in Mr. McCullough's profession of actually advising power purchasers.  So, I would be enclined to defer substantially to his direct hands-on access to the information.  That having been said, I'm a little, I'm perplexed if those numbers are accurate.  Not to be seeing a more



vibrant competitive market in Massachusetts. 



Instead, one sees the new energy ventures, the other potential competitors basically running like scolded cats from the Massachusetts standard offer.  And when I heard Mr. McCullough's figures, I was perplexed as to just what it is that's causing their difficulty in getting into the market.

70
Q.
Thank you.  And speaking of standard offer, your answer to the information request 2.2 from the Board, Mr. Bradford, I hope you do have a copy.  In any event, I'll read out the question before I give you mine.  At the second paragraph or the last paragraph on page 2 in response to IR-2.2, you say:




"Of course the standard offer is fixed, based on the regulator's detailed knowledge of the costs of these generation facilities, resulting from past costs of service regulation."



Could you elaborate on that view or statement?


A.
Yes.  I think it's also discussed, the point is also discussed in my report, but the standard offer is one of three pieces of the overall price that the customer sees.  The other two are the transition charge and the transmission and distribution pieces. 



Basically the transition charge includes the so-called stranded costs, and the transition charge plus the standard offer are therefore fundamentally a cost-based price through which the utility is continuing to recover its historic generation costs. 



It is not, and even though it is in many cases either capped or set to decline in ways that are independent of cost, over time there has been very careful consideration of costs, both by the utility and by the regulator, in arriving at the rate which is the sum of those two numbers.

71
Q.
So, in fact, whether capped or declining in time, standard offers may not be equal to costs?


A.
The standard offer alone, may not be equal to costs, certainly is not equal to embedded costs because that is what stranded cost charge is all about, but it is part again of a combination of rates that is fundamentally cost-based.

72
Q.
And they are not market prices either; am I correct?


A.
Well, that is the problem we were just discussing in Massachussetts, they seem not to be.  I think the states that have gone down this road have the hope that they will lead to a market-based price at sometime in the future.  And some states have made a greater effort than others to... I am thinking particularly of Pennsylvania, to achieve a standard offer that has a current market basis, though even



then, there is the transition charge component.

73
Q.
Thank you, Mr. Bradford.  Since I wanted to keep one question for Mr. Raphals and I am running out of time, desperately running out of time, I will put this... je vais lui poser cette dernière question, si vous voulez bien, monsieur Raphals, s'il vous plaît, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Parce qu'il est déjà près de midi (12 h 00), vous êtes en extension.



Me JEAN MOREL :



J'ambitionne, je le sais, mais je vous suis reconnaissant.

74
Q.
Monsieur Raphals, dans vos remarques, c'est la seule question peut-être un peu comme mon confrère Gertler, j'aurais quelques suggestions, mais ça va être des toutes petites.  Vous avez parlé de gels tarifaires et comme de tels gels tarifaires vous apparaissaient défavorables à l'efficacité énergétique; j'ai bien compris?



M. PHILIP RAPHALS :


R.
Oui.

75
Q.
Vouliez-vous dire donc qu'une hausse des tarifs serait souhaitable pour promouvoir l'efficacité



énergétique?


R.
Ce n'était pas mon propos, non.  C'est simplement pour dire que le fait de fixer, geler les tarifs, donne un incitatif naturellement aux services publics qui favorisent l'augmentation des ventes, dans le sens que plus il augmente ses ventes, plus il augmente ses bénéfices.  C'était le sens de mon propos.

76
Q.
Dans ce cas, c'est la dernière sous-question, dans ce cas, dans un milieu de déréglementation comme on le vit ou comme c'est vécu aux États-Unis en ce moment, cette déréglementation-là avait pour but de faire baisser les prix, quel a donc été l'effet de la déréglementation sur l'efficacité énergétique dans ces milieux?


R.
C'est une question très très large d'une part, il y a plusieurs milieux.  La concurrence est établie de différentes mesures et mon expertise dans ces conditions précises dans différents états n'est probablement pas suffisante pour répondre bien à votre question.

77
Q.
Perhaps, Mr. Bradford could step in?



M. PETER A. BRADFORD:


A.
There have been different trends.  Generally speaking, there has been a reduction in energy efficiency spending by electric utilities in the North East, over the last six to eight years.  And



much of that has been attributed to the focus, the very strong focus that they have had on getting prices down, just as we have discussed, an exclusive focus on price will work against energy efficiency.



At the same time, there is an expectation that more energy efficiency may be undertaken by energy marketers in order to differentiate their services, which may be very close in price from each other that is.  They will want to be able to offer energy efficiency as part of their businesses.  



And there is a hope, but it is not yet proven, that the overall energy efficiency marketplace may not diminish under competition, but the fixation on price in the North East, has definitely reduced the expenditures on energy efficiency.



Me JEAN MOREL:



Thank you very much, gentlemen.  C'est tout, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Théroux.



Me PIERRE THÉROUX :



Madame, j'aimerais vous informer que j'en aurais pour environ trente (30) minutes.  Ça peut permettre



ensuite aux régisseurs de planifier leurs propres questions s'ils en ont.  Je vais tenter de faire le plus vite possible et j'aurai à étendre mes questions en anglais et en français et I will invite Mr. Bradford at any time if you wish to comment, feel free.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUXte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUX"


PROCUREUR DE LA RÉGIE :

78
Q.
Je vais demander pour commencer si vous avez, le Regroupement, Monsieur Raphals, est-ce que vous avez perçu de la preuve d'Hydro-Québec actuellement qu'il y a un impératif ou des urgences à appliquer la formule proposée avant la fin du gel tarifaire?


R.
S'il y a une urgence dans la proposition d'Hydro-Québec de faire appliquer la formule?

79
Q.
Selon ce que vous avez vu et entendu à date?


R.
Mais il y a l'urgence qu'il y a une date fixe dans la proposition qui sera en vigueur dès cette année.

80
Q.
Selon vous, est-ce qu'il y a urgence à recommander au gouvernement une telle proposition?


R.
Non, mais je pense comme j'ai dit, je ne vois pas la raison de recommander au gouvernement l'acceptation de cette proposition, mais certainement pas de le faire d'une façon urgente.

81
Q.
Monsieur Raphals, vous avez fait un historique à mes yeux très personnel, très éloquent de votre recherche à travers les décisions et, pour moi, ça représente



pratiquement dix ans de mon expérience où je suis en régulation, mais je veux vous amener en conclusion à une question de votre analyse et décision antérieure sur le gaz et en définition de fourniture et tout ce que vous avez dit.  Il y a une proposition d'Hydro-Québec sur la table et les intervenants font des commentaires critiques et soumettent des alternatives.



Quant à vous, je pense que l'alternative, on ne parle pas de palliatif, on dit une alternative, c'est les coûts, l'allocation de coûts, production, c'est bien ça?


R.
Oui, mais j'aimerais préciser.  À mon avis, ma réelle proposition est que la Régie prenne contrôle de son propre processus de tarification.

82
Q.
Si, Monsieur Raphals, je vous resitue dans le contexte du mandat de la Régie de donner un avis sur consultation, de donner un avis au gouvernement, est-ce que vous concevez donc que, dans les alternatives, il pourrait y avoir selon l'avis, la décision à rendre par le gouvernement, un retour des choses à une compétence claire et nette sur les coûts réels de production, mais que le tour de la boucle doit se faire pour qu'il y ait d'abord un avis de fait au gouvernement?


R.
Mais je pense que c'est certain que la Régie doit faire un avis, mais je vous avoue qu'il y a des



nuances de la façon que l'article est rédigé qui me dépasse un peu.

83
Q.
Je suis d'accord avec vous, de laisser ça aux plaideurs à la fin, ça va.  On va laisser ça aux plaideurs, merci.  Je voudrais vous amener maintenant à la structure administrative telle que proposée par Hydro-Québec, vous avez répondu sur une question de la planification intégrée des ressources à maître Morel tantôt, et en complément à une réponse de monsieur Bradford, que la situation d'Hydro-Québec actuellement, ce n'est pas avec une corporation distincte en production, c'est un groupe consolidé?


R.
Effectivement.

84
Q.
Qu'est-ce que ça apporte dans vos commentaires qu'il y ait un groupe consolidé, mais une déréglementation du groupe production, puis qu'on ait une surveillance sur Hydro-Québec, entité globale?


R.
Pardon, est-ce que vous pouvez répéter, s'il vous plaît, la question?

85
Q.
Surveillance de la Régie sur Hydro-Québec, entité globale, sauf le groupe production qui n'est pas réglementé et la tarification de fourniture et la tarification qu'un distributeur, le groupe distribution, facture aux consommateurs.  Qu'est-ce que vous pensez de la structure...


R.
J'ai des difficultés avec cet aspect de la proposition pour plusieurs raisons.  Un, c'est le fait qu'en fixant les tarifs de cette façon-là, on



concrétise des transferts, des prix de transfert internes de la companie, sans avoir les connaissances de tous les prix de transfert.



Alors, je trouve ça bien problématique si on dit que dans le tarif, dans le concept où on fait un tarif de fourniture, de dire que ce tarif devrait être égal à un prix de transfert que la Régie devrait fixer, mais en même temps qu'elle ne peut pas fixer les autres prix de transferts, ni justifier le choix de ce prix-là, je trouve ça extrêmement problématique.

86
Q.
Si donc la proposition était une avenue recommandée au gouvernement et que la section, l'unité, le groupe production était non réglementé, est-ce qu'on parlerait encore de planification intégrée des ressources ou d'un plan d'approvisionnement d'un Distributeur relié à Service énergétique, un groupe Fournisseur?


R.
C'est une question que j'ai abordé dans une réponse, je pense, à Hydro-Québec.  Je pense que, étant donné que Hydro-Québec demeure une compagnie intégrée, qu'il n'y a aucune raison pour ne pas appliquer la planification intégrée des ressources, en incluant les actifs de production justement pour permettre, comme a dit monsieur Bradford, pour permettre l'intégration des préoccupations autres des prix, des coûts, dans la prise de décision.



Alors, l'idée d'utiliser cette structure administrative pour faire en sorte qu'on change radicalement la PIR pour dire qu'on traite Hydro-Québec comme une companie sans actifs de production, à mon avis, n'a pas de sens.

87
Q.
En page 19 de votre mémoire, vous dites et je vais lire :  




« La proposition permettrait à Hydro-Québec de profiter de baisse des coûts sans pour autant partager les bénéfices avec les consommateurs, ce qui est contraire aux principes d'équité et de conciliation d'intérêts... »

R.
Vous êtes à la page 19?

88
Q.
Première ligne?


R.
Du mémoire ou du rapport?

89
Q.
Du mémoire, du mémoire?  




« Profiter des baisses de coûts sans pour autant partager les bénéfices »


Quelle est la nature des coûts pour lesquels il est raisonnable d'envisager des baisses importantes, Monsieur Raphals?


R.
Mais pour chaque centrale hydro-électrique existante, je pense que les coûts comptables diminuent année



après année.  

90
Q.
Vous voulez référer à quoi, intérêts, amortissement, ces détails?


R.
Bien, la valeur nette diminue avec l'amortissement.  Alors, les coûts attribuables à cette centrale-là vont nécessairement diminuer.

91
Q.
Le deuxième paragraphe, toujours la page 19, 




« Les risques pour les consommateurs sont aggravés par la proposition vu que celle-ci empêcherait à la Régie de l'Énergie de réglementer les choix d'investissements majeurs d'Hydro-Québec. »


Si le groupe production est donc sorti de la réglementation, si les risques sont assumés par l'actionnaire, est-ce que vous maintenez ici la notion de risques aux consommateurs?


R.
Bien, le point que j'ai essayé de soulever ce matin était que dire que les risques sont pour l'actionnaire pourrait être vrai dans une certaine mesure et toujours avec le problème soulevé par monsieur Bradford, les deux poches gauche et droite sont finalement les mêmes citoyens, mais même à part ça, si les risques dépassent un certain niveau, si par exemple, pour prendre un exemple ridicule, que Hydro embarque dans la construction d'une centrale qui a un coût de revient de 0,07 $ le kilowatt-heure



et ça prend dix ans pour la construction, et après il y aurait des coûts massifs.



Alors, de dire que l'actionnaire va l'absorber, peut-être, mais comme on a vu, il n'y avait personne qui voulait s'engager que, jamais à l'avenir, Hydro ne revienne pas avec une demande tarifaire basée sur les coûts de production.



Alors, dans le cas extrême, je ne veux pas imaginer, je doute que le gouvernement va commencer à écrire les chèques chaque année à Hydro-Québec pour pallier ses pertes.  Alors, dans ce cas-là, je pense qu'il est raisonnable de croire que Hydro retournerait à la Régie pour demander une hausse tarifaire, encore dans une situation extrême.  Alors, la question est de déterminer quel est le véritable risque.

92
Q.
Parce que vous me référez à des exigences de ratio financier d'un actionnaire? 


R.
Oui, oui, à la limite.

93
Q.
Would you wish to comment, Mr. Bradford?  No?  It is all correct for you?



M. PETER A. BRADFORD:


A.
Perhaps it is a linguistic difficulty.  I was having, it was not clear to me the role that financial ratios were playing in Mr. Raphals' answer, but...

94
Q.
Are the financial ratios required by a shareholder?



M. PHILIP RAPHALS:


A.
Perhaps if I could make my answer a little bit more explicit before Mr. Bradford can respond to it.

95
Q.
Go ahead, Mr. Raphals?


A.
The fact that in section 49 of the Act, I believe it is paragraph 5, the first alinéa, it says that one of the...

96
Q.
Vous l'avez?


A.
That in fixing rates the Régie must ensure respect of the financial ratios.



M. PETER A. BRADFORD:


A.
It is entirely a linguistic problem.  If I had heard financial integrity, I would have had no problem with it.

97
Q.
O.K.  A la page 16, Monsieur Raphals...



M. PHILIP RAPHALS:


R.
Du mémoire ou de mon rapport?

98
Q.
Du mémoire, oui, du mémoire.  Page 16, section 2, le premier paragraphe : 




« L'établissement et l'implantation des tarifs de fourniture d'électricité soulèvent un grand nombre d'enjeux de nature économique, sociale et environnementale.  Notamment, la tarification peut avoir des effets importants sur, entre autres... »


Et ici, vous avez une longue liste et vous incluez les investissements en matière de sécurité, de fiabilité des équipements, et vous avez un peu plus loin la capacité du régulateur d'assurer que les consommateurs paient un tarif juste et raisonnable.



Ma question s'adresse, puis vous avez le texte de loi devant vous, vous n'êtes pas juriste, je vais vous demander d'y aller selon votre connaissance de dossiers, si la production devait être exclue de la régulation économique, est-ce que la Régie aurait encore toujours des devoirs au niveau des préoccu-pations économiques, sociales et environnementales des investissements?


R.
Répétez, s'il vous plaît?

99
Q.
Si la production devait être exclue de la régulation économique, est-ce que la Régie devrait encore avoir des préoccupations économiques, sociales et environnementales sur les investissements en production?


R.
Je pense que c'est inévitable que la Régie retienne ces préoccupations, à moins que l'article 5 soit aussi supprimé.
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Q.
Et à ce moment-là, il y aurait une dérégulation ou une exclusion pour la tarification des coûts de production, on n'aurait qu'un tarif de fourniture, et on aurait une autorité sur les investissements pour construire, construction dans la production?


R.
Comme existe maintenant dans la loi, oui.
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Q.
Ça va...


R.
Et j'aimerais ajouter que, étant donné que la vaste majorité des préoccupations environnementales liées à l'électricité sont justement dans la production, que le fait d'enlever la production des compétences de la Régie, c'est la raison pour laquelle j'ai dit que ça touche au coeur du mandat de la Régie, à mon avis.
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Q.
Mr. Bradford, on page 15 and on the energy efficiency, would you comment on the energy efficiency in a period of freeze of rates?



MR. PETER A. BRADFORD:


A.
When rates are frozen, then energy efficiency will appear not to be in the company's best interest for at least two reasons.  One is that the expenditures on energy efficiency, no matter how cost effective it may be, will be likely to raise prices except in those cases where the actual costs avoided in terms of generating the energy are greater than the costs of the efficiency measures.  



Therefore, it will not appear to the company to be in its interest to do any project in which the savings to the customers from the reduced usage may be much larger than any cost to the customer from the energy efficiency program. 



Secondly, as Mr. Raphals has indicated, one way in which the company can make money in a time of price freeze is by increasing the sales, as long as the sales are at a price above the running cost of the system.  So, the energy efficiency will be disadvantaged also among the alternatives having to do with sales promotion.



I am not opposed to sales promotion in situations where the costs of the sales cover the costs of the generation including the externalities that need to be included.  But it is important to compare the overall benefits of those sales with the benefits of spending the same money on energy efficiency programs, in terms of customer impacts, and to choose the increased sales only if they are more advantageous than the energy efficiency.
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Q.
Vous avez, en page 16, on en a parlé tantôt, au niveau des préoccupations économiques, sociales et environnementales, et vous glissez l'enjeu des investissements en matière de sécurité et de fiabilité des équipements.  



Monsieur Raphals, la question elle est double, en matière de sécurité et de fiabilité des équipements, d'une part, et en matière de sécurité des approvisionnements d'autre part, est-ce que vous pouvez commenter si la proposition d'Hydro-Québec



aurait un impact?



M. PHILIP RAPHALS :


R.
Je pense que les deux questions sont bien distinctes l'une de l'autre.  Par rapport aux investissements dans la fiabilité des équipements, encore dans la certaine confusion de la proposition, est-ce qu'on parle du gel tarifaire ou est-ce qu'on parle de l'établissement d'un tarif de fourniture un peu fictif?   



Mais si on parle, disons qu'on parle du gel tarifaire, et enfin je pense qu'Hydro a soulevé la possibilité que ça dure même plus que cinq ans.  Dans un tel contexte, il me semble que tout coût qu'on ne fait pas, toute dépense évitée est un profit, un bénéfice additionnel.  



Alors, s'il y a peut-être question d'investir une certaine quantité d'argent dans le réseau de distribution pour améliorer la fiabilité dans un certain quartier par exemple, un investissement que sous un régime de réglementation par le coût de service serait évidemment récompensé, parce que, supposons que ça répond à un besoin réel.  



Mais sous un régime de "price freeze", du gel tarifaire, il serait peut-être plus intéressant du



côté purement financier de l'entreprise d'éviter cet investissement, ou même peut-être de le reporter.  Maintenant sur la question...



MR. PETER A. BRADFORD :


A.
If I could just add, in U.S. experience now, there is a substantial body of evidence that prize freezes in both the telephone, more in the telephone actually than in the electric industry, have contributed to service problems.  The connection is quite direct. 



Price freeze creates an incentive for the company to enhance its cost reduction efforts because it can keep the difference between the cost and the price.  Lay-offs or early retirement programs, anyway employee reduction programs follow, the company may be proceeding in good faith and simply miscalculate the effects, but within a year or two or three, suddenly customers are having a very hard time getting service hooked up, getting necessary modifications of one kind or another made, there is something of an outcry, the retirees have to be re-hired or hired on contract to clear up the backlogs. 



It's not to say that you can't temper the incentives to do that by building in service quality indices to a price freeze proposal, and there is now beginning to be quite a lot of that in the U.S. as well.  But



it's not easy, because the savings potential often seems very large, and the penalties in the service quality indices are too small in relation to them. 



So, we have a lot of experience now with the ability of price freezes that are not carefully designed to stimulate service problems.



M. PHILIP RAPHALS :


R.
Si je peux répondre à l'autre partie de votre question concernant la fiabilité des approvision-nements, j'aimerais, j'ai mentionné ça dans ma présentation, mais j'aimerais ajouter un peu d'éléments de cette réflexion.  



Évidemment si la production est complètement soustraite à la réglementation, la Régie ne surveille pas l'état des réservoirs, ni les exportations, ni la construction de nouveaux équipements, ce qui ferait en sorte que la gestion de la fiabilité, dans le sens énergie, serait, je pense, seulement dans les mains d'Hydro-Québec.



Je pense que c'est important de réfléchir sur ce qui est arrivé au début de cette décennie, où il y avait une crise assez importante dans la fiabilité des approvisionnements, qui était due, de la part de mes analyses, de deux éléments, la faible hydraulicité



pour une période assez prolongée d'une part, mais aussi du fait qu'il y avait des exportations dites exédentaires pour des quantités assez importante pour plusieurs années auparavant.



Et si on regarde l'évolution de l'état des réservoirs ensemble avec l'évolution des ventes, on pourrait se poser des questions si une meilleure gestion pourrait avoir évité cette situation, et je remarque que je ne l'ai pas utilisée ce matin, mais j'ai trouvé une citation du rapport d'Hydro-Québec daté de la fin d'année de quatre-vingt-onze (91) qui parlait justement de l'hydraulicité, où ils ont fait trois scénarios justement pour qu'est-ce qui va arriver. 



Et je cite, dans le cas faible, ils précisent ce qui est le cas faible pour cette analyse,




« Le niveau des réserves d'Hydro-Québec serait à zéro en mai quatre-vingt-quatorze (94). »



Alors, je pense qu'après avoir vécu la tempête de verglas, on sait qu'est-ce que c'est d'avoir des problèmes de fiabilité, et si jamais les réserves d'eau arrivent à zéro, je pense que ce n'est pas difficile de voir qu'on serait vraiment dans le trouble.  Dans le trouble très important.
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Q.
Êtes-vous en train de me dire, Monsieur Raphals, que vous reliez la sécurité d'approvisionnement à un concept de sécurité et de fiabilité des équipements, ce qui entraînerait obligatoirement une régulation de la Régie sur la production.  Est-ce que c'est un élément pour...


R.
Mais je ne dirais pas de fiabilité des équipements, mais d'une surveillance des états des réserves, finalement.
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Q.
Ça va.  Pourriez-vous déposer ce document s'il vous plaît?


R.
Oui, bien sûr.  Le document complet ou le...
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Q.
Ah, ce que vous voulez, mais au moins ce que vous avez lu?


R.
D'accord.  Oui, bien sûr.

107
Q.
Mr. Bradford, under your experience, would you tell how much time it would be required to make a good rate based on generation for Hydro-Québec?



MR. PETER A. BRADFORD :


A.
It's not an easy question to respond to because I am not familiar with the internal data available to Hydro-Québec.
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Q.
Would you try a guess?


A.
Well, I'm going to surmise that it would not be terribly difficult, because Hydro-Québec is a very sophisticated organization.  The other regulatory commissions that I've had some experience with in



their early days, outside of the U.S., are looking at systems that are in no way comparable to Hydro-Québec, where cost data doesn't exist, everything is in terrible repair, one has no idea of what either its replacement cost or its original cost was, half of it was stranded in the Soviet Union's collapse. 



 Here, you have a much better system than that.  The data, the fundamental data exists, the processes of requiring annual reports and the kinds of things that need to be disclosed in the annual reports, you can draw heavily on experience from elsewhere in North America.  



And, I would be astonished to find that it was difficult to begin to generate, at least meaningful data and estimates in that that could not be done in a matter of months, as distinguished from a matter of years.
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Q.
A few months, six and less?


A.
Let's say, yes.  Now, I'm not saying that that would necessarily be a rate base to the standards of a Commission that have been doing it for several years, it wouldn't.  But it would begin to be something on which you could base two different things, one, a judgement about the reasonableness of the existing rates, and the other, a sense of the possible impacts of different long-term tariff setting methodology, so



that you wouldn't be making the recommendation that you're being called on to make in the absence of any real sense of how the different methodologies might play out against the numbers that are part of the Hydro-Québec system.

110
Q.
Thank you.  Is your opinion that Hydro-Québec possesses more or less information than its U.S. competitors?


A.
I think it possesses far more information about its U.S. competitors, in all likelihood, assuming it's availing itself of what's available, than its U.S. competitors would possess about Hydro-Québec's comparable costs.  Let me leave it at that.
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Q.
You were in this room during many days of hearing, I think, you probably heard my question on financial ratios, and I got a document this morning like you, HQ-10, document 10.1, « La rentabilité des exportations d'électricité, Yves Rabeau », and I got page 16 quickly.  I think I will read it, first phrase - vous ne l'avez pas eu malheureusement, je peux vous prêter le mien, Maître Sarault, mais je vais lire la phrase.  J'ai parcouru rapidement les index pour trouver les ratios financiers.  On lit ici, Monsieur Bradford:




« Les avantages comparés du Québec en matière d'hydroélectricité se traduisent par une rentabilité élevée des exportations,




alors qu'en général Hydro essaie de maintenir certains ratios financiers essentiels pour garder sa crédibilité sur les marchés financiers et vise, à titre d'utilité publique, un taux de rendement nominal à long terme autour de 10 % sur le capital, soit 13 % sur l'avoir-propre... »



Et puis donc il continue comme ça.  On l'entendra plus tard, monsieur Rabeau.  Mais ma question à vous, Monsieur Bradford, switching in English, is it possible, switching in English, is it possible that we reach a method for regulating and making rates for supply of electric power by a method of financial ratios.  Have you ever seen this?



MR. PETER A. BRADFORD :


A.
Certainly, the regulation I'm familiar with pays attention to such financial ratios as the return on capital, the return on equity.  Indeed, that's a fundamental consideration.  Again though, you can only determine those numbers in a way that will be satisfactory to you as a regulator if you know the costs, because the ratios have to be based on the prudent costs, the reasonable costs; they can't just be based on all the costs.  



If we were doing that in the U.S., we would base the



costs of, say, the Shoreham Nclear Plant on the full six billion dollars that was expended rather than the four point two or three billion that were found to have been prudent.  There can be very large differences between the ratios that the regulatory commission will develop based on its judgement of reasonable costs, and the ratios that would exist if one looked only at total costs.
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Q.
So, cost is a necessity?


A.
If I've understood the term "financial ratios", as you're using correctly, yes, it is the reasonable costs, and not the total costs, that can be the basis for a regulatory system based on those ratios.



M. PHILIP RAPHALS :


R.
Pardon, est-ce que je peux ajouter un mot par rapport à cette citation?  Juste, je ne vois pas une date sur le document, mais...
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Q.
Moi non plus, non?


R.
En regardant le c.v. de monsieur Rabeau, je pense que ça date de quatre-vingt-dix (90), quatre-vingt-onze (91).  Et j'aimerais juste souligner, pour la transcription, qu'à cette époque le marché d'exportation était jugé d'avoir des prix très élevés de l'ordre de six ou sept cents (7¢) américains.  Et donc cette affirmation ne s'applique pas à la situation d'aujourd'hui.
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Q.
Absolument, sauf que la question était posée sur un



mode, un autre mode alternatif basé uniquement sur les ratios financiers, mais j'ai eu une certaine réponse de monsieur Bradford.


R.
Oui, effectivement.
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Q.
J'aimerais avoir une autre réponse, Mr Bradford, on page 2 of your document.  The experience in Great Britain.  Would you take...



MR. PETER A. BRADFORD :


A.
Can you give me the page number again?
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Q.
Page 2.  From your knowledge of this experience in Great Britain, would you give us some lessons on this experience?


A.
When the British privatized their electric system, they also set up a system of regulation.  They went directly to a price-cap system, adjusted in various ways.  Taking into account, for example, the projected improvements in productivity and the projected rate of inflation.  But they did not take into account the underlined costs.  They simply started with the prices that had been charged by the government owned system.  



As it happened, it seems that those prices have been run up somewhat in the two or three years prior to privatization, in part because the government was very committed to having the privatization be a financial success.  But because of the run-up in



prices, it was especially easy for the new owners to achieve substantial savings in costs, also by eliminating the inefficiencies.



The result, low and behold, was profits that were very high.  The executives congratulated themselves with very large bonuses, despite not having had to work very hard to achieve these high profits.  The newspapers, in their fashion, made fine stories about the high bonuses, the high earnings.  The companies became very attractive take-over targets for a number of overseas utilities.  And the regulator basically had to come rushing back in much sooner than it intended, to readjust all of the factors in the price-cap proposal, there were other problems with the British privatization, but with regard to the business of going right to a price cap without any attention to costs, that was the main one.



Me PIERRE THÉROUX:



Thank you very much.  Merci aux témoins.



LA PRÉSIDENTE :



Je vois maître Tourigny s'avancer, malgré l'heure tardive.



Me PIERRE TOURIGNY :



Oui, je sais qu'elle est très tardive.  Et c'est une



question qui s'adresse en fait à Hydro-Québec, parce qu'ils ont déposé ce matin un document, Hydro-Québec, dix-huit (18) documents neufs pour les fins du contre-interrogatoire, si j'ai bien compris.  Et c'est marqué à la fin, ben il y a sommaire, et c'est marqué en dessous «Tiré de HQ, la proposition tarifaire pour mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996)».  La seule chose que je voudrais savoir, c'est est-ce que c'est un document qui a été émis par les vérificateurs d'Hydro-Québec ou par la compagnie elle-même?



Me JEAN MOREL :



On m'avise que c'est par la compagnie elle-même.



Me PIERRE TOURIGNY :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, il va y avoir seulement que quelques questions par le banc.



PRIVE 
QUESTIONS DE LA RÉGIEte  \l 1 "QUESTIONS DE LA RÉGIE"


M. PIERRE DUPONT
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Q.
Oui, bonjour Monsieur.  Compte tenu de l'heure tardive, comme a dit la présidente, je vais me limiter seulement à deux petites questions que j'ai



déjà posées à d'autres experts, pour profiter de votre expertise.  



La première s'adresserait à monsieur Bradford.  Si, à votre connaissance, est-ce qu'un organisme de régulation économique en Amérique du Nord a déjà mis en place un mode de réglementation autre que le coût de service, sans au préalable avoir fait un coût de service, et ce à l'égard des activités d'un quasi-monopole intégré verticalement?



MR. PETER A. BRADFORD :


A.
At least in recent years, I can think of no example of a utility that has been permitted to move to a price-based system, while remaining vertically integrated, without careful attention to its costs of service.  



What would happen, if you look back to the beginning of regulation in the American States, the situation comparable to the one you face now, I'm not quite sure, but certainly in recent years, it would not...  And in fact even in those days, what happened was that they moved to develop a cost of service base regulation as quickly as possible.
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Q.
O.k.  La deuxième question serait pour monsieur Raphals.  J'aimerais savoir ce que vous pensez de l'affirmation d'Hydro-Québec à l'effet que le prix



initial d'acquisition de la fourniture, tel qu'elle le décrit dans sa proposition, donc qui correspond au coût de fourniture moyen ou historique, est équivalent à son coût évité également?



M. PHILIP RAPHALS :


R.
Je pense que ça dépend pour quelles fins on veut utiliser le coût évité.  Mais si par exemple c'est pour juger un investissement en efficacité énergétique, je pense que ce qui est important est le véritable coût pour la société qui est évité.  Et alors c'est le coût ici qui se rattache aux équipements évités, et donc au coût de production et non au prix de transfert internes de la compagnie.
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Q.
Hydro nous dit c'est pour le développement de nouvelles filières, dont l'efficacité énergétique entre autres et...


R.
Oui.  Également, également.  Parce que finalement, ce prix de transfert, si c'est le bon chiffre, ce qu'on ignore, mais si c'est le bon chiffre, c'est quand même le moyen de tous les équipements.  Et pas le prix du prochain équipement.  Ce qui est pertinent.



M. PIERRE DUPONT :



Je vous remercie.  C'est tout, Madame la Présidente.



M. ANTHONY FRAYNE :
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Q.
Good morning, gentlemen, good afternoon.  I will be



very brief, just one question.  Well, maybe some questions, we'll see.  Mr. Bradford, you said that where competition in the States is being substituting for IRP, which has tended to diminish, and I wondered, I don't know if this situation still exists, but are there utilities that are not so much in a competitive environment in the United States, or that are remaining integrated utilities, somewhat like Hydro-Québec is; and if so, what is the IRP, where is IRP going with these utilities, are they continuing the process, has it been modified, or what is happening to it?



MR. PETER A. BRADFORD :


A.
There certainly are utilities in the States that are not facing strong competitive pressures yet.  That is there are States, relatively low cost States that may have initiated proceedings, or may not even have done that.  But in any case that have not yet indicated a strong predisposition of opening their markets.  



I don't think of those as being strong IRP states, however.  I don't know if your procedure allows for it; what I'd be more comfortable doing is trying to get you a written answer that really surveys the experience in a more systematic way.



The other tendency is two-fold.  One, a utility



facing competition has to do more and more IRP-type things within its own thinking, but without attention to externalities.  So, it has to compare its resource choices much more carefully than before.  



So, the utility non-externality type IRP process is probably enhanced.  The public IRP process tends to shift more to the distribution and generation --  distribution and transmission entities, as we were discussing earlier, or to atrophy, but what I will try to find for you is the experience of States where competitive pressures are somewhat less.
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Q.
Thank you, Mr. Bradford.


A.
One that I would particularly look at is the State of Oregon, which has recently put out a revenue cap plan for Pacific-Coop's distribution system, and in that opinion, I know, specifically also indicated a strong continuing commitment to an IRP process for Pacific-Or.



MR. ANTHONY FRAYNE:



Thank you, Mr. Bradford, and I think we'd like to take up your offer to have some details on what is happening.  Thank you.  That's my only question.  Thank you.



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci.  Je dois vous dire, j'ai compris votre



décision reliée avec la production de documents, mais quand même je dois dire que sous réserve de notre position prise sur le moment et la production de documents, notre preuve est maintenant close.



ET LES TÉMOINS NE DISENT RIEN DE PLUS


---------------------
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LA PRÉSIDENTE :



Alors, je comprends qu'il n'y a pas d'autres documents qui sont produits actuellement.



Me JEAN MOREL :



Pas actuellement, non, Madame la Présidente.  C'est un record aujourd'hui, là, je pense que j'avais dix (10) à douze pouces (12") de papiers que je vous ai produits là ce matin.  Ça va être assez pour aujourd'hui.



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous ajournons à ce moment-là à mardi prochain à neuf heures trente (9 h 30).  Merci bien.



AUDIENCE CONTINUÉE AU 16 JUIN 1998, 9 h 30.

________


CERTIFICAT


Je, soussigné, certifie que les pages précédentes représentent une transcription conforme et fidèle de l'instance notée par moi à Montréal (Québec), le 12 juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).





Michel Daigneault,





Sténographe officiel bilingue




